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Liminaire 

Reconnaitre et soutenir les initiatives et leurs porteurs, sans les annexer

Nous avons rencontré à travers ce travail des femmes et des hommes porteurs de réalisations économiques à dimension sociale et solidaire qui contribuent, à la fois concrètement et sur le plan des idées, à faire vivre une société plus responsable, plus « reliante », plus solidaire. « Ils sont en train de s’approprier ce monde qui change », affirme une élue régionale qui les côtoie de près, « mais en remettant du sens dans nos activités économiques ». Pour autant, avec tous ces porteurs d’initiatives de 23 à 32 ans, que nous avons écoutés le mieux possible et avec grand intérêt, nous ne sommes pas en présence de « citoyens de demain idéaux », pas plus que leurs initiatives ne génèrent une économie « enfin solidaire » à 100 %.

Eux-mêmes, les porteurs de ces initiatives très majoritairement innovatrices, cultivent une grande modestie et parfois une auto-dérision par rapport à leur impact sur leur territoire, sur l’économie ou sur la société ; ils ne se reconnaîtraient donc pas dans une telle caractérisation idéalisée. 

Un autre travers est à éviter : celui de voir dans ces porteurs et dans leurs initiatives un simple prolongement, ou rebond, de ce que les acteurs de l’ESS plus « rodée » ont conçu ou réalisé au préalable ; si une bonne partie d’entre eux reconnaissent que leur vécu a des connexions avec l’économie sociale, l’économie solidaire … ou les deux, c’est toujours en attendant de ce mouvement social qu’il reste en mouvement, et en n’hésitant pas à porter un regard critique sur ses entreprises et ses organisations. Leurs projets n’ont donc pas à être « annexés ». Outre qu’ils la rejetteraient nettement, cette attitude aurait l’inconvénient de dispenser ceux qui observent ou accompagnent ces initiatives d’une remise en question, à l’écoute des jeunes porteurs, de ce que sont les repères de fond et les critères de cohérence de leurs pratiques d’ESS.

En bref, il est inutile de chercher à approcher et comprendre les initiatives économiques solidaires de jeunes si l’on ne souhaite pas, comme ils le font en général, se mettre dans une attitude de réflexion permanente, modeste et très appliquée, sur les façons d’assumer, à travers des pratiques économiques et des solidarités, les défis du présent.

L’équipe de réalisation de l’étude
 

Nous remercions toutes celles et ceux qui ont accueilli dans le cadre de cette étude les équipiers de Développements et Humanisme, du RTES, d’Acte I : porteurs d’initiatives, membres des organisations très diverses qui les soutiennent, clients ou usagers de leurs services, ainsi que les très nombreux interlocuteurs qui ont été nos guides pour entrer en contact avec les réalisations objets de l’étude.

Les points principaux de la méthode d’étude 

Un mouvement de rapprochement progressif en direction des initiatives et de leurs porteurs

Cette étude s’est construite en lien avec les porteurs jeunes de 29 initiatives, réparties dans presque toutes les régions françaises et représentant une grande diversité de domaines d’activité ; elle intègre également une observation sur les dispositifs d’appui aux initiatives, à partir d’entretiens approfondis avec quatre d’entre eux et de contacts avec six autres.

Elle s’inscrit dans une démarche plus large mise en place en 2009-2010 par le RTES. Celle-ci vise à ce que les initiatives économiques solidaires reposant sur des jeunes soient mieux connues, reconnues et soutenues. 

L’étude s’est réalisée en plusieurs phases, d’octobre 2009 à avril 2010, dans l’enchainement suivant :

Phase 1

-détermination précise, en Comité de pilotage, des principaux critères à retenir pour les initiatives concernées, et identification par l’équipe responsable de l’étude (D&H) et l’équipe RTES des relais à impliquer pour collecter des informations sur le maximum d’initiatives.

Les critères de sélection des initiatives

L’ensemble des initiatives repérées, en France métropolitaine et dans les DOM-TOM (environ 55) et les vingt-neuf initiatives étudiées correspondent, sauf exceptions, à l’ensemble des critères suivants :

-porteurs âgés de 30 ans maximum en 2009, et non seulement au moment du lancement de leur initiative. 

- réalisations de dimension collective. Cette « dimension collective » revêt plusieurs significations : soit les initiatives reposent dès le départ sur un collectif ; soit elles sont dues à l’impulsion d’une seule personne, mais sont assumées, au fil de leur concrétisation, par un groupe plus ou moins large. Parler de dimension collective, c’est aussi rejoindre l’idée d’une responsabilité partagée et d’un dialogue entre les divers porteurs  et les personnes qui les appuient.

- activités ayant démarré effectivement depuis un an au moins, 

-initiatives créatrices d’emploi, les emplois sur « contrats aidés » étant pris en compte comme les autres.

-réalisations assumant, au sens large, des objectifs de solidarité- dans la proximité ou à une échelle plus large. La prise en compte des défis environnementaux est à considérer comme l’une des facettes de la solidarité.

Le comité de pilotage de l’étude a considéré que sur le plan des statuts adoptés par les porteurs d’initiatives, il y avait lieu de ne pas s’en tenir à la liste restreinte des statuts reconnus comme d’économie sociale (coopératives, associations), afin de prendre en compte le maximum de dynamiques économiques collectives ouvertes à la solidarité. 

Enfin, la diversité des types d’activités, des régions et des types de territoires a été recherchée. Les dispositifs d’appui étudiés (cf synthèse en annexe) sont également diversifiés.

-repérage d’un maximum d’initiatives et d’un maximum de dispositifs d’appui, par contacts (dont une partie s’est avérée sans résultats) avec un grand nombre (plus de 120) de « relais » nationaux, régionaux, locaux : 

+collectivités territoriales (Régions, agglomérations, villes) membres du RTES ou non, 

+administrations d’Etat ( Jeunesse et Sports et vie associative, services de politique de la ville), 

+organisations représentatives de l’économie sociale et (ou) solidaire à l’échelle nationale ou régionale, 

+organismes de finance solidaire, 

+fédérations et réseaux  régionaux ou nationaux d’associations ou de professionnels (éducation populaire, mouvements de jeunes, développement local, politique de la ville...), 

+institutions de formation en économie sociale et en gestion, 

+fondations, 

+consultants, chercheurs… 

+des porteurs jeunes ont eux-mêmes joué un rôle de relais vers d’autres initiatives.

-détermination de 50 initiatives, après un premier contact téléphonique avec les porteurs signalés par les « relais », pour vérifier leur adéquation avec les critères
 ; Ces 50 initiatives font ressortir une grande diversité de champs d’activités, d’envergure économique, de régions et de types de territoires d’implantation, de statuts choisis ; des fiches descriptives ont été réalisées par équipes D&H et RTES sur chacune de ces  initiatives.

Phase 2

-sélection en comité de pilotage pour observation et analyse plus précise de 29 initiatives diverses et de 5 dispositifs d’appui (ce dernier point étant pris en charge par les deux équipes). Le choix de ces initiatives n’a pas été guidé par une démarche que l’on pourrait qualifier de scientifique –de même que le corpus initial de 50 initiatives ne prétend pas à une représentativité de toutes les initiatives de jeunes analogues. Mais on peut sans conteste affirmer que ce « groupe » de 29 initiatives est significatif de la diversité (activités, modes d’organisation, envergure économique…)  que l’on peut constater parmi elles.

-pour chacune de ces initiatives, nouveaux contacts avec leurs porteurs, mais aussi (sauf exceptions rares) avec plusieurs de leurs partenaires et clients – ou usagers.  A partir de plusieurs questionnaires-cadres, ces entretiens ont été réalisés au moins en partie par contacts directs (pour 12 initiatives et trois dispositifs) ou par contacts téléphoniques (pour 17 initiatives et un dispositif) : 

+décrire plus finement les fonctionnements et les productions de ces activités, 

+percevoir et faire ressortir les spécificités des initiatives portées par des jeunes, 

+les facteurs de leurs forces et de leurs fragilités (internes et externes), 

+les points forts des dynamiques observées qui peuvent aider à développer des initiatives analogues en d’autres lieux,

+un certain nombre de propositions concernant le soutien à ces porteurs d’initiatives. 

Les entretiens avec des responsables de dispositifs d’appui ont visé à faire ressortir les points sensibles de l’accompagnement des jeunes porteurs, et les principales préconisations pour un appui adapté.

-réalisation et remise d’un rapport de synthèse (sur les initiatives et les dispositifs d’appui) et de monographies sur chacun des initiatives et dispositifs observés.

Cette phase 2 a compris également par une Journée d’étude nationale (Paris, 21 janvier 2010), organisée par le RTES
, à laquelle ont notamment pris part les représentants d’une dizaine des initiatives étudiées et un nombre important d’autres jeunes impliqués d’une façon ou d’une autre dans de telles initiatives. 

1. Ce que sont les initiatives, comment elles fonctionnent

1.1. Des domaines d’activités très divers, mais avec des préférences et des évictions. 

On dénote une prédilection des porteurs, à la fois par choix et par nécessité, pour des champs d’activité dans lesquels l’investissement majeur est la ressource humaine et non le capital. D’autre part, on peut observer qu’ils choisissent assez délibérément des secteurs et des types de productions qui leur permettent d’avoir prise sur les enjeux qu’ils jugent importants, notamment les enjeux de la qualité des rapports entre humains –ce qui rejoint directement leur attente d’un milieu de travail riche en relations - et ceux de l’environnement. Enfin, ils ciblent leurs choix d’activités de façon à trouver un intérêt à leurs tâches quotidiennes. Ces trois types de motivations sont souvent imbriqués les uns dans les autres.

Inversement, les porteurs ne s’orientent pas, dans l’ensemble, vers les activités hautement capitalistiques, ni vers des activités qui leur paraissent porteuses de trop fortes contraintes ou contradictions par rapport à leurs options et attentes de fond. Car, si leur rattachement à l’économie solidaire (ou à l’économie sociale et solidaire) n’est pas toujours affirmé ou explicité, il est sûr que la valeur solidarité, la revendication d’une qualité de vie, ainsi que la préoccupation de ce que deviennent leur société et leur monde sont des composantes fortes de leurs initiatives.

Concrètement, une grande diversité de domaines d’activité est présente parmi les initiatives observées. Si l’on adopte en premier lieu le découpage des « secteurs » de l’économie, on trouve : 

-production agricole (2 initiatives)

-productions industrielle-BTP ou artisanales – dont alimentation (14 initiatives)

-services divers (24 initiatives)

Cette répartition fait ressortir d’emblée des doubles rattachements, qui évoquent les très nombreuses activités croisées mises en place par les porteurs. Au sein même de la catégorie « services », plusieurs proposent des services diversifiés.

Si l’on s’intéresse plus précisément aux domaines d’activités représentés, ils se décomposent ainsi :

· Parmi les activités secondaires : productions alimentaires (4), bâtiment-construction (3), vêtements (1), huiles recyclées (1), petits équipements
 (2), artisanat d’art (2), objets d’hygiène
 (1)  

· Parmi les activités de services : commerce alimentaire (5), café-restaurant-services traiteur (7), services de type aide au maintien à domicile (1), logement (1), activités culturelles (8)
, accueil-tourisme(1), services en matière d’éducation (13)
, service d’aide à l’insertion (2), formation(3), conseil (5), services infographie et internet (1).

Certains points d’attention transversaux sont à remarquer :

· Le nombre des initiatives qui accordent une place (à titre central
 ou secondaire) à l’environnement dans leurs orientations de production et les services proposés est très important : 18

· 3 initiatives ont une composante de solidarité internationale

· 3 initiatives ont parmi leurs missions l’information-sensibilisation à l’économie sociale et solidaire

· La forte conscience de la complexité qui habite les porteurs, leur volonté d’assumer une action qui tienne compte de cette complexité, ainsi que la pluralité de leurs propres centres d’intérêt et aussi la nécessité d’obtenir une certaine viabilité économique les conduisent très souvent à être présents sur plusieurs champs d’activité différents, et à les croiser selon des montages qui peuvent être tout à fait innovants. 

Les initiatives, pour leurs ventes, rejoignent tous types de clientèle : particuliers (segment de clientèle globalement le plus important, mais absent pour une poignée d’initiatives), entreprises, associations, collectivités, administration. 

Croisements d’activités : quelques exemples

-Le croisement le plus fréquent est effectué entre une activité de production (agriculture, alimentation, toilettes sèches, moyens de déplacement éco-compatibles…) ou de service (conseil sur l’habitat, vente alimentaire, restauration, accueil touristique) et une activité d’éducation-sensibilisation (en matière d’environnement, de citoyenneté, de santé..).

-Autres modalités de combinaisons : café-restaurant-activités culturelles publiques ; épicerie-café-activités culturelles-formation ; nettoyage industriel-aide à l’insertion ; collecte et recyclage-recherche-conseil aux entreprises ; vente d’objets artisanaux-café-bibliothèque…

· D’autre part, ils n’adoptent pas, pour la majorité d’entre eux, une définition fermée de ce qu’est et doit devenir leur activité : au fil du temps, en fonction de ce qu’ils ressentent comme réalisable, comme « intéressant » pour eux, comme utile à la société, comme économiquement rentable, ils envisagent que leur activité s’enrichisse ou se modifie fortement
.

« Petit à petit on a adapté l’offre à la demande locale. C’est le cas par exemple du menu du restaurant : au départ on proposait des plats plutôt originaux, selon nos goûts, avec des produits du commerce équitable et puis on a élargi à des plats plus locaux pour satisfaire la demande, mais on reste quand même fidèles à notre éthique en privilégiant plutôt les produits bio et des petits producteurs que ceux achetés chez Metro.»  

Une porteuse  

1.2. Un rapport en général étroit avec leur territoire

Les 29 initiatives concernées par l’étude sont implantées sur tous les types de territoires (en monde rural, en villes petites ou moyennes : 5 ; en grandes villes : 17). L’ensemble des régions de France  métropolitaine sont représentées, par une à quatre initiatives, dans l’échantillon, hormis l’Alsace, le Centre, Champagne-Ardenne, la Corse, la Picardie.

Toutes ne cultivent pas un rattachement à leur territoire local et à ses habitants ou autres acteurs, même en tant que marché pour leurs productions ou services : cette « non-territorialité » de fait concerne 4 initiatives.

Pour toutes les autres, le lien avec leur territoire (en règle général, l’agglomération urbaine ou le « pays », quelquefois un territoire plus vaste –département ou région) est important ; il fait partie, parfois très explicitement, de la définition de leur projet, et presque toujours, des conditions de son développement. Quelques initiatives ont même vu le jour à l’issue d’une démarche de réflexion entre acteurs d’un même territoire et en fonction des besoins de ce territoire.

Une genèse de projet « hyper-territorialisée »

L’histoire de Barnekaldean Bizi (SCI solidaire pour l’accès au logement des jeunes en Pays basque intérieur, qui repose depuis 2008 sur l’engagement solidaire de 148 habitants-actionnaires et de nombreuses organisations locales), commence en 2002 : un groupe de 15-17 ans du MRJC se lance alors, selon la méthodologie de leur mouvement « Connaître son pays pour agir », dans une lecture de paysage pour comprendre les enjeux du territoire qui les entoure. L’idée est alors d’amener ces jeunes de 15-17 ans à élaborer et concrétiser un projet collectif sur leur territoire. Argitxu Ourthiague, l’une des fondatrices du groupe explique : « on est parti à vélo pendant trois jours et on a noté tout ce que l’on voyait autour de nous. Après on a tout synthétisé et rangé par grandes thématiques, puis on a repéré des acteurs sur chaque thématique, auprès desquels on est allé chercher des informations pour compléter le diagnostic.» 

Ce long travail d’observation et de prise de contacts dure près de deux ans ; il permet au groupe de définir un certain nombre d’enjeux de développement pour le territoire de Garazi Baigorri. « Pour chaque thématique on avait ébauché des propositions de ce que nous pourrions faire pour répondre à ces problématiques. » Le diagnostic débouche alors sur l’élaboration d’un livret récapitulatif et est présenté aux élus et habitants de la Communauté de Communes de Garazi Baigorri lors d’une réunion publique. 

Deux problématiques liées à la permanence des jeunes en Pays Basque intérieur retiennent l’attention du groupe : l’emploi en milieu rural et l’accès au logement. Partant du principe que pour travailler sur le territoire, il faut pouvoir y habiter, la question du logement pour les jeunes s’impose peu à peu au groupe. 

Le territoire peut être présent dans la construction et le vécu des initiatives selon quatre modalités, compatibles bien sûr entre elles : 

-territoire client, territoire-fournisseur : les porteurs vendent principalement localement leurs productions ou services, et s’approvisionnent, en partie au moins, localement.

-territoire partenaire : les soutiens financiers, relationnels, techniques des initiatives proviennent principalement d’organisations (dont les organisations représentatives de l’ESS) ancrées dans leur territoire d’implantation.

-territoire co-acteur : des personnes ou organisations du territoire sont directement impliquées dans la réalisation des productions ou des services. 

-territoire co-pilote : ces personnes sont, dans certains cas, associées au pilotage de l’action, aux décisions concernant ses orientations, ses investissements etc.

Si l’on réalise une « notation d’ancrage territorial » pour les 29 initiatives, en affectant un point, lorsqu’elles sont présentes, à chacune de ces quatre modalités de rattachement, on obtient une idée plus précise de l’intensité de leur rapport au territoire local. 

Aucun point : 2 initiatives                                                         

1 point : 4 initiatives

2 points : 9 initiatives                                                                   

3 points : 7 initiatives

4 points : 7 initiatives

Moyenne de la notation : 2,5 (note maximale : 4)

L’intensité du rapport des initiatives à leur territoire peut donc être considérée, globalement, comme forte. 

On observe que le fort lien au territoire n’est pas lié à tel ou tel type d’activité. Bien entendu, ces liens ne sont pas immobiles : des variations et des mouvements, dans un sens ou l’autre, existent au fil du temps, et parfois avec des déclenchements (ou des ruptures) très rapides. En particulier, la volonté de nouer des liens avec les pouvoirs locaux ou avec les organisations de l’ESS qui habite les porteurs s’affronte assez fréquemment, en tous cas dans un premier temps, à des réticences. Les porteurs jeunes ont souvent à être « partenaires pour deux »…

L’un des champs de réflexion, pour les porteurs et pour leurs partenaires effectifs ou potentiels, porte donc sur les moyens à mettre en place, et bien autant sur les attitudes à faire évoluer pour que ce lien au territoire, dans tous les cas où il est nécessaire aux projets, puisse s’intensifier, et surtout se mettre en place rapidement.

1.3. Des réalisations d’envergure économique inégale  

Les données utilisées pour situer l’envergure des activités sont très principalement le montant total de

 leurs recettes (recettes propres et subventions) et le nombre de leurs emplois.

Elles se basent donc soit sur les recettes de 2009, soit sur celles figurant au budget prévisionnel 2010 « réaliste »
 des initiatives. En termes d’emplois, les chiffres retenus sont ceux des emplois en place début 2010.

1.3.1. Les initiatives économiques solidaires portées par des jeunes connaissent, de leur plein gré ou par suite des circonstances, des rythmes de développement très divers. Certaines montent en charge très progressivement, à partir d’un volume de chiffre d’affaires minime et avec un seul emploi à temps partiel ; d’autres ont des contours qui les amènent à adopter d’emblée un volume d’activité important, et à pouvoir rétribuer plusieurs personnes… Il y aurait lieu de tenir compte également des facilités qu’elles ont, ou n’ont pas, pour trouver des subventions et (ou) obtenir des prêts. L’ampleur chiffrée de leur activité économique n’est que l’un des indicateurs de leur solidité. Et leur volume d’activité doit être considéré comme susceptible d’évoluer.
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 Au moment de l’étude, par ailleurs, certaines initiatives
 n’ont amorcé leur concrétisation en terme d’activité productive et de création d’emplois que depuis 3 à 6 mois, ou sont dans une phase de « second souffle » ; d’autres
, tout en ayant démarré effectivement au niveau du travail réalisé et des embauches, sont dans une période de pré-développement de leurs ventes.

Quant à la proportion recettes propres-subventions, elle peut être établie pour la plupart des initiatives. Mais il est important de ne pas majorer son importance, et ceci pour trois motifs principaux : 

-de nombreuses activités proposées par les porteurs représentent une utilité sociétale qui légitime leur subventionnement permanent (actions avec publics handicapés ou en difficulté sociale
, actions dans le domaine de l’environnement…). En ce sens, le modèle économique de référence à retenir, à propos de ces initiatives, serait davantage celui des services de santé, ou encore celui de l’agriculture ou d’autres secteurs économiques aidés, avec leur part forte de financement public, que celui des entreprises de production industrielle ou de services « ordinaires »
. 

Cela n’empêche pas que des porteurs en nombre assez important tiennent à ce que l’autonomie de leur projet se vérifie également dans leurs comptes : certains écartent donc d’emblée, ou au fil du temps, l’idée d’un co-financement public ; d’autres tiennent à ce qu’il n’occupe qu’une place minoritaire dans leurs recettes.

-d’autre part, les porteurs n’ont pas tous, pour cette raison de recherche d’autonomie et pour d’autres raisons, la même propension à rechercher des subventions publiques et des dons de fondations, ou des prêts avantageux (prêts d’honneur, à remboursement différé, bonifiés…)..

-enfin, si certains sont aguerris dans la recherche d'organismes divers susceptibles de les appuyer, d'autres (particulièrement ceux sans accompagnement spécifique) semblent désorientés et découragés dans leurs velléités de trouver des soutiens financiers : trop de « paperasses  à remplir » pour un résultat incertain et des risques (ressentis ou réels) de sujétion. Certains domaines d’activité (ou profils de porteurs) sont, de plus, peu pris en compte par les divers financeurs possibles, tandis que d’autres sont, pour des motifs explicités ou non, assez favorisés.

Soutiens financiers aux initiatives : quels partenaires ?

En regroupant les allocations de fonds extérieurs pour les  investissements initiaux et pour le fonctionnement, on peut dresser le tableau suivant quant aux partenaires des initiatives :

-Etat : subventions pour 23 initiatives, à travers 35 attributions : sous formes d’allègements de charges ou d’aides aux postes d’insertion (dans 15 cas), de subventions « Envie d’agir » ou autre subvention « Jeunesse et sports »( dans 12 cas), de subventions diverses-OSEO, ANAH, DRAC, Dotation Jeune Agriculteur, rétrocession financement UE- ( dans 8 cas au total) . 

Début 2010, seulement 10 à 12 initiatives sont  bénéficiaires d’une aide de l’Etat.

-Conseils régionaux : subventions pour 18 initiatives (parfois sous deux modalités : aides aux emplois, aide à la création de l’activité par exemple)

-Villes, agglomérations, communautés de communes : subventions à 11 initiatives.

-Départements : subventions à  10 initiatives.

-Fondations : subventions à 6 initiatives (parfois, subventions de plusieurs Fondations sur la même initiative).

-Organisations de capital-risque solidaire – Garrigue, Cigales, dans les cas (3) où il s’agit d’acquisition de titres participatifs et non de prêts.

-Entreprises privées, sous forme d’acquisition de parts (2 initiatives) ou de mécénat
 (2 initiatives).

-Particuliers extérieurs au groupe de porteurs, devenus (pour 4 initiatives) actionnaires de la structure porteuse de l’initiative (SARL ou SCOP). 

11 initiatives ont financé en partie leur démarrage ou (et) leur développement par des emprunts : auprès d’organisations de « finance solidaire » (8 initiatives), de banques (5), de particuliers (3), d’un organisme CIL (1). A noter que les dispositifs de prêts « avantagés » mis en place -sauf exception, très récemment-  par les collectivités (Conseils Régionaux notamment) avec divers partenaires (déclinaisons locales de France active notamment) ne sont pratiquement pas présents, pour raison de calendrier,  parmi les financeurs des initiatives étudiées.

Le taux de recours aux subventions (publiques le plus souvent, privées-Fondations- parfois) s’établit de la façon suivante pour 2009 (sur la base de 25 initiatives) : 

 SHAPE 



1.3.2. Les emplois créés, si l’on observe les initiatives ayant débuté leur activité avant 2008, sont, à part quelques exceptions, stables (dans un certain nombre de cas, le « cap » de la fin des contrats aidés a été franchi) et leur nombre est en légère progression. Ces emplois, hormis les quelques cas d’entreprises dépassant le nombre de huit salariés, sont avant tout occupés par les porteurs eux-mêmes.

Combien d’emplois ?

(y compris emplois aidés de type CUI-CAE, emplois-tremplin co-financés par des Conseils régionaux, et cinq emplois CDD-insertion
)
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Une caractéristique transversale est marquante : c’est le bas (voire très bas) niveau moyen des rémunérations. Les contrats des porteurs salariés, de plus, sont précaires dans un bon nombre de cas (contrats aidés de 24 mois maximum). Les porteurs sont en quelque sorte les premiers bénévoles de leurs initiatives, et cela, on doit le dire, leur parait assez naturel !

1.3.3. Un bénévolat considéré et reconnu comme tel (s’agissant là du bénévolat opérationnel, contribuant directement à l’activité, et en laissant de côté le bénévolat correspondant à des postes d’administrateur, de trésorier etc) existe dans un grand nombre des initiatives rencontrées
. Inversement, certaines ont adopté d’emblée un fonctionnement sans aucun concours bénévole. En fait, si on observe de près la place de ce bénévolat, on constate parmi les initiatives un clivage net entre deux équations de fonctionnement, deux « schémas fonctionnels » : 

 -selon le premier (11 initiatives), le bénévolat ne fait pas partie de la vie ordinaire de l’initiative ;  il est soit inexistant, soit marginal, soit incident (notamment lorsque l’on constate la présence de bénévolat à titre temporaire, «dans l’attente de trouver les moyens de (se) salarier »).

 -dans le second (16 initiatives), on trouve comme structurelle et structurante une participation  substantielle du  bénévolat.

L’analyse des données sur le bénévolat fait ressortir un autre trait concomitant : ce clivage correspond presque exactement à des différences de statut. En effet, tous les porteurs des initiatives « sans bénévolat ou presque» ont choisi un statut de SARL, de coopérative (que les porteurs soient en SCOP autonome ou en SCOP-CAE), d’exploitation agricole, ou encore d’auto-entrepreneur. Et toutes les initiatives qui intègrent du bénévolat de façon permanente et délibérée sont sous statut associatif, ou bien combinent une SARL et une association. 

On peut donc estimer qu’il existe une configuration d’initiative solidaire dans laquelle l’activité repose sur le noyau porteur, et une autre dans laquelle l’interaction entre ce noyau et d’autres personnes est considérée comme vitale. On est en présence de deux modèles différents de positionnement professionnel et de gestion des ressources humaines ; les tenants du premier inclinent vers des types de statuts qui habituellement fonctionnent sans bénévoles, les tenants du second groupe s’orientant vers des associations ou des systèmes plus complexes centrés sur une association. On peut aussi estimer, dans le sens inverse, que les statuts choisis au départ pour les initiatives, et cela  sans réflexion approfondie dans un certain nombre de cas, modèlent la façon dont elles s’organisent sur le plan des ressources humaines ; à tout le moins, on sait que le statut associatif est, légalement et pratiquement, propice au bénévolat, tandis que les statuts SARL, SCOP etc  ne prévoient pas explicitement, en règle générale, qu’une place soit occupée dans l’activité par des bénévoles. On observe cependant un volume restreint de contributions bénévoles dans quelques uns de ces cas (conseils pour le développement de l’activité, relations extérieures, relations presse…)

On ne doit surtout pas déduire que les porteurs de ce premier groupe (« sans bénévolat ») seraient économiquement plus autonomes ; l’analyse fait ressortir que le recours aux subventions publiques ou aux financements des fondations
 est très présent parmi les initiatives « sans bénévolat » (7 cas), tandis qu’il est absent pour une initiative de l’autre groupe. Seulement 4 des initiatives étudiées ne disposent (volontairement) ni de bénévolat ni de subventions d’une catégorie ou d’une autre.

En termes d’envergure « économique » de la participation bénévole, les données chiffrées doivent être examinées avec prudence. Certains des porteurs d’activités se disent inaptes à valoriser l’ampleur de l’activité bénévole en leur sein, tout en l’intégrant comme essentielle ; d’autre part, il est impossible de dire (a fortiori lorsque les initiatives ont démarré depuis peu) si l’important volume de bénévolat que l’on peut constater telle année se prolongera longtemps ; ce bénévolat est, en partie seulement, un comportement d’adaptation aux réalités (besoin d’une ressource humaine forte, mais moyens financiers très limités). 

Ceci étant, on constate une forte diversité entre les initiatives sur ce plan : en effet , en nombre d’heures annuel, l’éventail se déploie, parmi les 14 initiatives concernées, de 200 h à 6250 heures (soit 3,5 ETP) ; si l’on valorise le bénévolat au niveau du SMIC, ce volume horaire correspond à une « recette » qui varie de

 1772 € à 55 375 € ; elle s’élève à un montant qui  se situe entre 2660 € à 32050 € si l’on valorise ce bénévolat, ce qui parait légitime vu les services rendus, pour 50% au niveau du SMIC et pour 50% au niveau du SMIC x 2
).

Si l’on met en relation maintenant le montant de la valorisation du bénévolat et celui de l’ensemble recettes propres + subventions, on observe qu’il occupe dans certains cas une place considérable, réellement vitale pour les initiatives : tel est le cas pour les 7 initiatives  qui voient ce ratio
 dépasser 33 %
, et même pour les 2 initiatives pour lesquelles il atteint plus de 20 %. Dans 7 cas également, le montant du bénévolat valorisé dépasse le montant des subventions reçues, et dans 4 cas, le montant des recettes propres hors subventions.

En conséquence, le bénévolat doit être considéré, au regard de l’économie des initiatives qui le pratiquent de façon structurelle, comme un quasi-moyen d’autofinancement, de plus très en adéquation avec leur projet.

Regard sur les créations d’activités en général

L’ensemble de ces observations sur l’envergure économique (volume d’affaires, emplois) des initiatives peut être mis en relation avec les caractéristiques des créations d’entreprises en général, dans le contexte français
. 

Sur les entreprises nouvelles (327 000 ont été déclarées en 2008), l’effectif moyen est de 1,6 personne ; et 74 % d’entre elles représentent un seul emploi, celui du créateur. Plus de la moitié des entreprises créées ont un capital de départ inférieur à 8 000 € et seulement 13 % ont réuni un capital atteignant 40 000 € ou plus. 45 % de ces nouvelles unités bénéficient de subventions ou de primes, l’ACCRE en premier lieu.

Au bout de trois ans d’existence, 66 % des entreprises créées sont encore en activité ; la première cause d’échec répertoriée (70 % des cas) réside dans les problèmes commerciaux, la seconde (40 %) dans les problèmes de gestion ou de financement.

1.4. Comment peut se traduire dans les modes d’organisation une aspiration à plus de souplesse et de démocratie ? 

La tendance marquante, lorsque l’on observe les modes d’organisation des porteurs d’initiatives au sein de leurs structures est que ceux-ci sont souples - parfois à la limite de l’improvisation récurrente- égalitaires, et en processus continu de démocratisation. Ce dernier point, la volonté de démocratie au sein de « sociétés de personnes », est certainement l’un des principaux points d’analogie entre les porteurs rencontrés et l’économie sociale « historique ». Le vécu de leurs initiatives, selon eux, doit reposer sur une interaction individus-collectif. 

« L’économie solidaire avait pour moi un côté « grande supercherie » : se revendiquer solidaire dans une économie capitaliste, sans remettre en cause la logique de profit (par exemple comme Max Havelaar), ça passait pas. Quand j’ai découvert l’économie sociale et ses modes d’organisation, surtout la démocratie interne et le principe de la libre adhésion, qui en est un fondement, j’ai vu les choses autrement ».

Une porteuse

Cette impulsion démocratique représente pour un bon nombre de porteurs une stimulation « en creux » : je crée avec d’autres pour ne pas me trouver contraint, comme salarié, par des fonctionnements lourds et hiérarchisés. Elle débouche sur des pratiques de partage ou rotation des tâches bien plus marquées que dans la moyenne des entreprises, et sur des pratiques de réflexion et décision collective. Dans l’ensemble des initiatives, c’est certain, on se parle. 

Le dialogue et la démocratie sont également convoqués par les porteurs pour résoudre désaccords et conflits entre eux ; sur ce point, les porteurs font état d’un bilan positif quant à leur capacité à dépasser les tensions, à la fois au nom d’une poursuite de l’action et dans un climat de respect des différences. 

Mais ce constat doit être nuancé par le fait que beaucoup d’initiatives sont en activité effective depuis seulement six mois à deux ans. Dans certaines d’entre elles, des conflits ont eu lieu avant le démarrage ; dans les plus anciennes, certains porteurs mentionnent des désaccords qui se sont traduits par des départs
.

« Il y a des divergences entre nous. On est souvent pas d’accord.

 Et il y a eu des séparations ». 

Un porteur 

L’aspiration à une démocratie vécue fait partie aussi de ce qui conduit les structures à des ajustements successifs. Sur les trente entreprises, au minimum 11 sont en train de réfléchir ou ont réfléchi récemment à leurs statuts ; la question de la création de SCOP ou SCIC par les porteurs d’initiatives sous statut associatif (ou SARL dans deux cas) revient souvent.

« Au début on avait bien pensé au statut SCOP, mais c’était plus facile et plus rapide d’obtenir le statut de SARL […]  c’était un statut plus rassurant pour les bailleurs de fonds. Cela ne nous empêche pas de ne pas fonctionner comme une SARL classique : notre mode d’organisation et de prise de décision est collectif. L’an dernier, l’idée première du DLA que nous avons fait était de rediscuter de l’éventualité d’un passage en SCOP. Mais les types du bureau d’études nous ont dit qu’on avait déjà un fonctionnement plus coopératif qu’eux, qui sont en SCOP, donc ça sert pas forcément à grand chose qu’on change de statut ». 

Une porteuse

Les statuts sont avant tout des instruments d’action. C’est le statut d’association qui est le plus fréquent -pour l’instant ! -parmi les 29 initiatives, mais sans exclusive. 
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Le statut associatif apparaît, comme des porteurs l’ont répété à maintes reprises, plus adapté aux initiatives qui d’emblée sont conçues comme reposant sur un cercle de porteurs et d’alliés assez large ; le statut de SCOP apparaît plus adapté à des collectifs de porteurs en nombre restreint au départ. Le statut de SARL, sauf exceptions également, est utilisé par des porteurs qui sont seuls ou peu nombreux au départ.

Quelques uns font ressortir que leur choix de première intention quant à leur statut ne s’est pas (ou pas encore) concrétisé par carence d’accueil ou d’accompagnement extérieur, ou parce qu’ « il faut un peu plus de temps pour être sûr du projet » (cas de salariés de CAE envisageant de créer une SCOP). 

A noter que l’ensemble des porteurs accordent à cette question des statuts une certaine importance : pour eux, le statut choisi est un maillon de la cohérence qu’ils recherchent. Mais, pour la plupart, ils ont une attitude souple à l’égard des statuts : ceux-ci doivent aider leurs projets à se réaliser (d’où des choix faits « pour aller vite », ou « parce que cela parait plus favorable pour trouver des fonds ») ; en règle générale, ce n’est pas pour eux un objectif en soi que de créer une association, une coopérative, une SARL. 

On remarque aussi une attention très partagée à la façon dont ce cadre qu’est le statut est « habité » : ce qui est en cause est notamment l’adaptation de ce cadre statutaire à l’aspiration des porteurs pour un exercice du pouvoir collégial ou (et) démocratisé. 

Enfin, le choix du statut a dans un certain nombre de cas des implications, que les porteurs ne maîtrisent pas, sur la perception des initiatives par leurs partenaires financiers, et sur le soutien qu’ils peuvent leur apporter ; pour résumer, la tendance de nombreux partenaires est de raisonner leur éventuel soutien de façon cloisonnée : il faudrait, vis-à-vis de certains d’entre eux, avoir impérativement adopté un statut type d’économie sociale, tandis que d’autres institutions se méfient du statut associatif et valorisent les créateurs d’entreprises « ordinaires ». Dans beaucoup de cas, les potentiels partenaires financiers –et parfois techniques- des initiatives survalorisent donc – c’est en tous cas ainsi que les porteurs le vivent - cette dimension statutaire, et accordent, en proportion, une insuffisante attention au contenu et à la dynamique des initiatives. 

Les porteurs semblent assez isolés dans la conception très « relativisante » qu’ils ont de leurs statuts ; cette conception est cependant partagée par certaines structures d'accompagnement (Repas, Etymôn, Cap Berriat
…) qui étant au plus près de la naissance et du développement des projets saisissent bien également le côté enfermant, ou en tout cas à relativiser, des statuts.

1.5.  Des tissus de partenaires 

Aucune des initiatives rencontrées ne s’est développée ou ne se développe en isolat. Les porteurs, dans une combinaison de pragmatisme et d’affirmation ou renforcement de l’identité de leur projet, cherchent -et souvent trouvent- des organismes partenaires en nombre variable (d’un unique partenaire à plusieurs dizaines), ainsi que, pour une partie d’entre eux, des partenaires individuels.

Ces partenariats sont d’autant plus vitaux pour les porteurs qu’un grand nombre d’entre eux connait des carences en matière de relations (relations ordonnées directement à des ventes, à des recherches de fonds ou à d’autres aspects concrets, relations au sens plus large, y compris dans une perspective de s’intégrer éventuellement aux mouvements d’ESS). Ces partenariats sont également évolutifs.

1.5.1. Aspects généraux 

Une « cartographie » des initiatives et de leurs relations avec des partenaires, formalisée sous forme de cercles concentriques montrerait :

-un premier cercle, qui est le noyau central des porteurs (une à quinze personnes). 

-un second cercle, composé des personnes impliquées directement dans l’action (et dans sa trésorerie en cas de « panne ») : implication au quotidien pour les autres salariés permanents qui ne font pas partie des porteurs principaux ; implication très fréquente pour certains bénévoles (président ou trésoriers d’associations, bénévoles « opérationnels » très investis…) implication plus ponctuelle pour d’autres contributeurs bénévoles (participation à des animations, travaux à réaliser, coups de main en matière de communication…). Dans un certain nombre de cas, des membres des familles des porteurs, surtout au cours des premiers trimestres de l’activité, sont à compter dans ce second cercle.. 

-un troisième cercle : celui des partenaires d’action : le plus souvent des organisations extérieures et amies avec lesquelles existent des échanges de services concrets, de formation... 

-un quatrième cercle : celui des « solidaires » : il comprend des personnes ou des organisations qui manifestent pour l’initiative et ses porteurs un soutien qui ne se traduit pas dans l’action elle-même ; les contributeurs financiers, quel que soit le montant de leur apport, en font partie. 

-un cinquième et dernier cercle : celui des institutions de rattachement et des réseaux auxquels adhèrent, avec un niveau d’engagement plus ou moins important, les porteurs (quand ils ne sont pas dirigés vers l’action).

Dans tous les cas, c’est, là encore, la logique de l’action qui prime : si on n’est pas directement associé à l’action, on appartient forcément à un cercle qui est éloigné des porteurs. Des personnes peuvent également être présentes dans plusieurs cercles : c’est le cas de certains élus, c’est aussi le cas de certains professionnels (de l’artisan à l’universitaire), sympathisants dont le concours  peut être, de temps à autre, essentiel pour les porteurs.

Fréquentes, souhaitées, ces relations des porteurs avec divers partenaires ne sont pas toujours simples. Leurs vis-à-vis ne sont pas toujours réceptifs à des projets portés par des jeunes – qui plus est s’ils innovent fortement, et en particulier s’ils leur imposent des rythmes et des procédures perçus comme des éteignoirs d’énergies. Les jeunes porteurs, de leur côté, ont du mal (ou ne cherchent pas vraiment) à comprendre les contraintes de leurs interlocuteurs.

« Les aides publiques nous obligent à rationaliser notre activité alors qu’on marche à l’intuitif, qu’on se rend ouvert et disponible à la demande et à l’offre. Et les institutions ne sont pas formées à évaluer des structures fluides, capables de rebondir, qui travaillent en réseau. On tente d’exister de manière inattendue et on nous demande un modèle économique sur trois années ! »

un porteur

1.5.2. Les liens vécus avec les collectivités territoriales 

Les collectivités diverses sont souvent des partenaires importants pour les initiatives étudiées : sur la base de 29 initiatives, seules 3 n'ont bénéficié d'aucun soutien de leur part. Lorsque ce soutien existe, il a, à n’en pas douter et même s’il est peu dispendieux pour la collectivité, un effet triple : il représente une aide directe-qui n’est pas uniquement matérielle, il est un facteur d’encouragement (ou, a contrario, de découragement) des initiatives ; et il est un démultiplicateur de crédibilité auprès d’autres partenaires et auprès des publics visés par les porteurs de l’initiative.

· Le Conseil Régional est de loin le premier appui de ces initiatives, ce qui est logique compte tenu de sa compétence économique ; 19 initiatives sur 29 ont obtenu une aide régionale. 

Neuf initiatives ont été ou sont encore appuyées dans le cadre de la politique de soutien à la création de nouvelles entreprises de leur Région. Pour six d’entre elles, il s’agit d’une politique de soutien spécifique à l’ESS ; et cinq réalisations bénéficient par ailleurs d’un financement de type « emplois-tremplins », réservés aux associations. On peut donc considérer que des co-financements régionaux propres à des actions de type ESS ont contribué au développement de onze initiatives. 

Dans plusieurs cas, l’appui à telle initiative se cumule avec un soutien de la Région à des réseaux ou dispositifs qui ont une vocation de services rendus aux porteurs d’initiatives : il s’agit d’associations régionales de promotion et renforcement de l’ESS, de structures d’appui technique…

Parallèlement, c’est par le canal d’aides sectorielles que d’autres initiatives sont soutenues par leur Région : subventions ou commandes sur le plan de la culture (trois initiatives), de l’environnement-développement durable (deux initiatives), de l’appui à l’innovation (deux initiatives).

· Les Conseils Généraux sont intervenus en soutien à 12 initiatives soit au titre de leur aide à la création d’activités, soit au titre de subventions ou commandes dans le cadre de leur politique socio-éducative ou éducative, soit au titre de leur action d’aides au commerce et à l’artisanat. Parfois, c’est à la politique de communication du Conseil général que s’est raccordée l’aide qu’il a apportée, sous forme d’achat d’espace dans des documents publiés par les porteurs. Dans quelques cas seulement, on peut parler d’une aide qui est reliée à une politique de promotion de l’ESS à l’échelle départementale.

· On peut être étonné par le faible nombre d'initiatives (tendance confirmée par des informations recueillies sur une trentaine d'autres cas) qui ont reçu ou reçoivent une aide concrète de leur commune ou de leur structure intercommunale : toutes formes d’appui confondues (accompagnement, commandes passées aux porteurs d’initiatives, aide à la communication, aide en locaux, garantie pour l’accès à un emprunt bancaire, …), seules 12 initiatives
, sur les vingt-neuf analysées (13 si l’on prend en compte des soutiens en gestation début 2010) ont bénéficié d’un appui
. Dans un certain nombre de cas, des contacts entre les porteurs et les municipalités se sont noués et perdurent sans déboucher sur des soutiens, si ce n’est moraux.

Sur le fond, si l’on veut aborder les arguments qui justifient un appui des porteurs par les communes ou intercommunalités, on peut dire que toutes les initiatives ont un impact local, en particulier par les emplois qu’elles créent, l’activité localisée qu’elles génèrent, les commandes courantes qu’elles passent etc . Cependant, en toute rigueur, on peut considérer que lorsque le type d’activité des porteurs n’est pas lié directement à la vie locale, les fondements d’un appui d’origine municipale ou intercommunale sont un peu moins importants ; il en est ainsi pour 5 des 29 initiatives, qui produisent et vendent des biens et services à une échelle nettement distincte de leur localité ou agglomération d’implantation
. 

Si l’on observe le cas des 11 communes ou intercommunalités qui ont aidé de façon plus ou moins ponctuelle des initiatives, aucune ne l’a fait dans le cadre d’une politique spécifique d’appui aux jeunes porteurs d’initiatives ESS. Quatre l’ont fait dans le cadre d’une politique globale d’appui à l’ESS. 

D’autres, en particulier cinq communes ou communautés en tout ou parties rurales, ont soutenu les projets au titre de leur objectif global, perçu comme constructif pour le territoire (logement, accueil de touristes, services quotidiens rendus aux habitants…). D’autres, enfin, les ont soutenus à travers une entrée « sectorielle » (aide dans le cadre de leur politique des déplacements, de l’habitat ou de la culture). 

Pour la plupart, les appuis reçus sont ponctuels et ils se rapportent à la phase initiale de la réalisation du projet ; dans quelques cas, au contraire, ils se sont déclenchés seulement après que les porteurs aient mis en place leur activité depuis un certain temps. La réflexion, ici ou là, est ouverte sur d’autres voies : « c'est sur l'accompagnement des créateurs à moyen terme que les structures publiques doivent jouer leur rôle. Ils doivent vraiment être aidés sur de la prospective, évalue le responsable du développement de l’ESS d’une Communauté d’agglomération concernée par un des projets. Les outils d'aide à la création existent, mais manquent ceux qui peuvent aider à la pérennisation. On en reste encore trop souvent à une vision administrative et non vivante des choses ».

De ces observations émergent deux questions principales :

· Pourquoi les municipalités et intercommunalités sont-elles relativement peu présentes dans le cercle des partenaires des porteurs d’initiatives ? 

Les hypothèses de réponses à cette question sont diverses. Elles renvoient dans certains cas à l’argument, mis en avant par des élus locaux, d’une impossibilité pour les collectivités locales de soutenir financièrement des réalisations qui n’ont pas un statut d’association ; cet argument n’est pas infondé, mais un certain nombre d’exemples montrent qu’il est insuffisant (des soutiens indirects peuvent être apportés). Une autre explication se réfère, elle, aux profils des projets et de leurs porteurs : les collectivités locales ne souhaiteraient pas prendre le risque de soutenir, en tous cas dans un premier temps, des initiatives atypiques que les populations locales ne voient pas d’un bon œil, ou (et) qui sont mises en route par des petits groupes peu intégrés aux rouages « standard » de la vie collective. 

Enfin, et c’est sans nul doute l’explication la plus importante : ce que l’on peut appeler la « créativité économique solidaire » n’est pas, ou pas encore, intégrée par la grande majorité des collectivités locales comme un facteur de développement qui compte. Même parmi les collectivités qui ont apporté un concours à une initiative, certaines l’ont fait sans prise en compte de cette composante des projets.

· Est-il justifié de ne pas soutenir sur une ligne et avec des moyens spécifiques les initiatives économiques solidaires portées par des jeunes ? 

Sur ce plan, la réflexion peut s’orienter dans deux directions :

- certains responsables de collectivités locales défendent l’idée que les projets des jeunes ont à être accueillis et accompagnés comme ceux des adultes, sur la base de leur contenu et de leur apport potentiel en termes d’emplois, d’activités et services, de contribution au développement local etc. Cette assertion, vu les critères adoptés pour estimer la pertinence des projets, représente dans certains cas un filtre important pour des projets qui visent des créneaux d’activité inédits ou (et) qui, tout en ayant une dynamique forte, ne peuvent faire état de résultats potentiels précis (chiffres d’affaires prévisionnel, nombre de postes créés…). 

La question de fond est alors celle de l’ouverture des dispositifs ou autres formes d’aide...et de l’ouverture d’esprit de ceux qui les dirigent. « On ne cible pas spécialement les jeunes ou d’autres, explique le conseiller municipal délégué à l’économie solidaire de Toulouse ; c’est l’ensemble des projets d’économie solidaire qui a du mal à exister, parce que ce type d’économie est mal reconnu par les organismes qui sont censés aider les porteurs et parce que, chez eux, l’approfondissement manque sur le volet économique, sur le volet social, et sur l’aspect statutaire ». Ceci étant, la souplesse assez grande du dispositif mis en place par cette municipalité, qui accorde des soutiens, sous forme d’un «forfait d’accompagnement », dès l’émergence des idées de réalisations
 (« même si le projet parait farfelu », souligne l’élu), aboutit à une surreprésentation des projets de jeunes parmi les initiatives prises en compte : « entre 27 et 30 projets, sur 46 acceptés en 2009, reposent sur des moins de 30 ans ».

Dans certains cas, on pourrait estimer, au contraire, que le refus de distinguer les projets portés par des jeunes de tous les autres projets est le moyen de cacher une certaine défiance envers eux.

· les difficultés propres aux projets portés par des jeunes, notamment en matière de financement (en particulier lorsque les porteurs n’ont pas, par eux-mêmes ou dans leur « premier cercle » de relations (famille, amis, lieu de formation…), des contributeurs sur le plan financier et sur celui de la mise en relation, sont très insuffisamment prises en compte par les collectivités locales. Sans mettre les jeunes et leurs initiatives à part, il semble que des dispositions ad hoc soient souhaitables, par exemple, comme le fait telle ou telle Région, en croisant assez systématiquement les aides aux jeunes et les aides à la création d’activités, ou en finançant les relations entre des projets naissants et des activités ESS existant de longue date.

1.5.3. Les liens des porteurs avec les cercles de l’économie sociale et solidaire

Si l’on pense aux organisations de l’ESS généralistes (CRESS, associations régionales de promotion de l’ESS) ou spécialisées sur un type de statut (CG SCOP, UR SCOP), le nombre des initiatives qui entretiennent des relations avec elles est réduit : elles ne sont que huit. Plusieurs témoignent de relations fécondes pour leur réflexion et leur projet ; c’est le cas notamment dans les trois entreprises cas qui font de la promotion de l’ESS l’une des dimensions de leur action, et donc entretiennent des relations serrées avec ses organisations. Certaines, inversement, ont connu des échecs ou des déceptions dans leurs contacts avec ces organisations.

Quelques unes ont également des liens avec des organisations comme l’Association  Nationale Des Epiceries Sociales, ou l’Union Régionale des Entreprises d’Insertion, centrées sur un type d’action. Un plus grand nombre d’initiatives sont en contact avec ce que l’on peut appeler le milieu ESS de leur ville ou région via les organisations qui les conseillent ou accompagnent (relations assez suivies) ou à travers les élus chargés de ces dimensions et leurs services (relations plus ponctuelles). Ces contacts ne correspondent pas au départ (hormis un rattachement à une Coopérative d’activités) à des relations établies avec un mouvement d’idées en tant que tel, mais ils génèrent des informations, des ouvertures, tout en étant ordonnés à l’action des porteurs (car, le plus souvent, ils se sont déclenchés dans la perspective d’obtenir une aide en financement ou en conseil). Ils ne débouchent pas forcément, tant s’en faut, sur des propositions de contacts avec les organisations de l’économie sociale (davantage sans doute avec les organisations qui s’affirment comme d’économie solidaire) ; en effet (cf. sur ce point, en page 53, le document de synthèse sur les dispositifs d’appui) les structures d’appui rencontrées dans le cadre de l’étude ont des réticences vis-à-vis des organisations « officielles » ESS.

On peut donc, au vu de ces données et  à entendre les porteurs, estimer que :

-les organisations de l’ESS généralistes ou liées à la coopération ne sont pas assez connues des jeunes porteurs, principalement parce qu’elles ne vont pas ou peu à leur rencontre ; on peut faire l’hypothèse qu’un certain nombre d’entre elles ne jugent pas important cet enjeu d’une ouverture aux créateurs d’activités jeunes, ou ne se sont pas organisées en ce sens
. Les quelques cas de blocage qui ont été repérés refléteraient une faible capacité de leur part à être à l’écoute de ceux qui les contactent, et une forme de crispation sur des critères formels ou matériels. Qu’un projet de création d’une SCOP, par exemple, ne soit pas évalué comme assez au point par une UR SCOP n’a rien d’abusif, et cette attitude de réserve peut même représenter un bon conseil pour ses porteurs ; qu’aucune forme d’aide, ou orientation vers une Coopérative d’activités, ne leur soit proposée, ou encore que cette attitude reste inchangée alors que l'entreprise présente plusieurs exercices financiers derrière elle, signifie par contre une absence d’ouverture.

-si les organisations de l’ESS veulent établir des rapports avec les porteurs jeunes, elles pourront le faire prioritairement en leur proposant des services qu’ils jugent utiles ; ceci n’empêche en rien de rejoindre autour de messages sur le fond (quelle économie pour quel monde etc ?) ces porteurs ouverts et en général avides de cohérence entre leur action et leur vision du monde. On doit donc s’interroger sur la place donnée dans ces organisations autant aux services concrets aux porteurs qu’aux échanges et réflexions de fond. 

Sur ces propositions de services, on constate que les porteurs s'embarrassent peu des frontières entre économie sociale et économie classique et n'hésitent pas à combiner différents types d'accompagnement (d'une organisation ESS et d'une Chambre des métiers par exemple) lorsque le besoin s'en fait sentir.

Résumé sur les caractéristiques des initiatives 

Les jeunes qui créent une activité économique solidaire le font principalement, mais pas uniquement dans le secteur des services. La préoccupation de l’environnement colore fortement leurs initiatives. 

Leur relation au territoire local et à ses acteurs est forte. 

Leurs réalisations, sur le plan de l’envergure économique et des emplois créés, sont en très grande majorité, de petite taille mais relativement solides quoique fortement dépendantes des emplois aidés. 

Le lancement de ces initiatives correspond pour les porteurs à une volonté très affirmée de faire vivre des collectifs de travail marqués par le dialogue et l’égalité. 

Le devenir des entreprises créées doit beaucoup aux partenariats qu’elles ont établis. Ceux-ci sont intenses, en règle générale, avec d’autres organisations ou acteurs de leurs territoires ; et ils sont assez  faibles, en moyenne, avec les organisations représentant l’ESS.

Sur tous ces plans l’une des caractéristiques marquantes des initiatives est leur capacité à se questionner et à renouveler leurs pratiques. Ces initiatives sont en mouvement.

2. Les profils des porteurs : des « créatifs en continu » par option et pragmatisme

2.1. Age et genre 

Sur le plan de leurs âges, les porteurs des 29 initiatives concernées ont un âge moyen se rapprochant de 28-29 ans ; au demeurant, les porteurs âgés de moins de 25 ans sont rares, et cela vaut pour un nombre d’initiatives plus important que l’échantillon qui a été étudié de plus près.
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On dénombre un peu plus d’hommes (environ 55 %) que de femmes dans l’échantillon des 29 initiatives.
 Celles qui ont été lancées par une seule personne l’ont toutes été par un homme.

2.2. Parcours de formation, rapport à la formation

-Sur le plan des parcours de formation initiale,  une très forte hétérogénéité existe, avec des cursus qui vont des années-collège à des études supérieures très prolongées. Les diplômés de niveau bac + 4 et au-delà sont surreprésentés parmi les porteurs : 10 initiatives reposent sur des personnes ayant des diplômes de niveau mastère, ingénieur, école de commerce-gestion ; mais ceux-ci ne sont pas nombreux à avoir suivi un cursus centré sur l’ESS
. D’autre part, une proportion importante de ces diplômés supérieurs ont acquis des formations hors du champ dans lequel leur initiative se situe.

Cette observation vaut également pour les porteurs ayant suivi des études supérieures de niveau bac + 2 ou bac + 3, qui sont également nombreux.

Dans beaucoup de cas, les formations ont été acquises par « plages d’orientation » successives. Et l’on entend souvent ces créateurs parler de ce qu’ils ont appris « hors école » (activités d’associations
 ou de groupes de jeunes, voyages, loisirs…)

-On note que certains porteurs mettent en œuvre effectivement un métier qu’ils ont appris en tant que tel (cuisinier, ingénieur, éducateur, gestionnaire…), d’autres pas du tout. Pour un bon nombre d’entre eux, la création de leur activité a correspondu à une reprise de formation (mais rarement à la préparation d’un nouveau diplôme).

-En règle générale, ces porteurs sont de façon assez spontanée des « apprenants tout au long de la vie », et ne conditionnent pas leur investissement dans un domaine donné au fait d’avoir acquis au préalable les compétences considérées comme nécessaires. En corollaire, ils « se débrouillent », souvent en auto-formation ou en formation mutuelle informelle, pour acquérir les compétences qui leur font défaut. Ils « osent » sur le plan de la formation comme sur celui de l’action.

Leurs apprentissages « en continu » portent aussi, dans un certain nombre de cas (au minimum 40 à 50%) sur les bases de l’ESS.

« C’est forcément une chance, de me retrouver là, dans une structure associative souple, pas conventionnelle, qui a une culture de l’auto-formation et de la coopération. Je me forme comme j’aime, sur le terrain et en même temps en étant entouré. Moi, je suis arrivé dans l’associatif davantage pour cet aspect d’auto-formation, qu’on trouve en faisant et en apprenant ensemble, que pour l’aspect militant. L’individu est plus important que la structure ; à la limite, le projet associatif, on s’en tape. Le plus important, c’est qu’il y ait du vécu humain, qu’on apprenne ensemble, y compris avec des moins jeunes ».  

Un porteur

2.3. Quelles motivations ? 

Les « déclics de départ » des initiatives sont divers : du projet mûri  très progressivement sur une période de plusieurs années (six ans dans un cas !) à la création réalisée presque immédiatement après l’émergence de l’idée (parfois dans un contexte de recherche d’emploi plus ou moins difficile), de l’inscription dans une dynamique collective d’un territoire ou d’un mouvement associatif à la genèse la plus individuelle, élargie ensuite à d’autres. On ne peut oublier non plus la question de la difficulté d’un certains nombre de porteurs à trouver un emploi correspondant à leurs aspirations et à leurs compétences ; à fortiori depuis 2008, un certain nombre se lancent dans une initiative dans une logique de « pourquoi pas, on n’a rien à perdre ». Comme le soulignent plusieurs accompagnants, la création d'activité était synonyme il y a 20 ans de promotion sociale, maintenant elle est devenue parfois une nécessité pour se créer son propre emploi.

Les motivations des créateurs, en dépit de la diversité des contextes et des personnes rencontrées, sont relativement homogènes : 

· Fabriquer, vendre, faire exister ou mettre en circulation des produits ou services qui portent sens, au moins à une échelle locale, en relation avec les préoccupations des porteurs sur l’état du monde et des rapports sociaux. Créer « un outil économique au service de valeurs sociales », comme le dit par exemple un porteur. C’est à cela que se relie, le plus souvent, la composante innovatrice  des projets (presque tous étant innovants).

· Tenter d’instaurer, au moins pour eux-mêmes, un rapport à l’argent plus libre. Cette visée doit s’appliquer, dans leur esprit, aux structures qu’ils créent et à eux-mêmes (voir infra).

· Désirer organiser le travail commun et gérer les questions de pouvoir autrement. 

· Faire exister une réalisation à la fois autonome et collective, et composée selon leur façon de voir, mais en dehors des logiques de compétition. 

« On n’a aucune barrière, tout part de nous. Ce qu’on a fait, ce ne sont pas les gens qui l’ont fait. On n'a pas d’a priori, tout est réalisable. Il ne faut pas avoir peur, il faut y aller. Des cartons, on en a pris mais on s’en fout. C’est dur d'attraper les gens mais si on y arrive, les portes s’ouvrent. »

Un porteur

« Ce qui les caractérise, ces nouveaux créateurs, c’est qu’ils sont loin des attitudes concurrentielles, avec cette tendance à s’afficher toujours dans l’auto-satisfaction, que l’on trouve dans d’autres milieux d’entrepreneurs. « On pourrait faire mieux », eux n’ont pas peur de le dire » 

Un élu régional

On peut retenir que le « quoi » (=ce que l’on veut produire comme bien ou service, ainsi que le processus de production) a pratiquement autant d’importance, dans la motivation initiale des porteurs - et, pour celles des initiatives qui ont déjà plusieurs années d’existence, leur motivation demeure du même type -, que le « comment » (= tout ce qui concerne une organisation innovante de la répartition du travail et du pouvoir dans l’activité créée). 

C’est le registre des valeurs auxquelles on adhère, de l’éthique commune, plus ou moins élaborée, qui fait le lien entre le « quoi » et le « comment », dans un appétit très fort de cohérence ; cet  appétit est d’autant plus aiguisé, chez certains, qu’il correspond à la volonté de « faire autrement », notamment sur le plan du rythme et de l’organisation du travail, que ce qu’ils ont connu précédemment dans des entreprises de tous types. Comme cette cohérence est un objectif toujours inachevé, ils sont en général humbles sur leurs résultats et affichent une attitude de perfectionnement, en attendant la même chose de leurs partenaires… Cette capacité à avancer par étapes est en tension parfois avec la volonté de passer très vite d’une idée à une réalisation qui habite aussi les porteurs.

Quoique diffus et en partie implicite, une vision de société humaniste et solidaire est sous-jacente à l’ensemble de leurs choix. L’expression forgée par le sociologue Jacques Ion
, parlant à propos de ce nouveau profil de militants d’un «  idéalisme pragmatique, qui manifeste une articulation des rapports entre les fins et les moyens, entre les objectifs lointains et l’action quotidienne » semble bien adaptée aux porteurs rencontrés et à une partie de ceux qui les soutiennent de près ou prennent part à leurs activités. 

L'entrepreneuriat des jeunes en général

· Les jeunes de 25 ans et moins représentent seulement 6% des créateurs

· Les chefs d’entreprise de moins de 30 ans représentent 21 % des créateurs

· 50% étaient au chômage avant de créer (contre 35% pour l’ensemble des créateurs)

· 2/3 le font par goût d’entreprendre ou par opportunité, 14 % seulement à défaut de retrouver un emploi salarié ; 60% ont une famille où l’un des proches est à son compte

· 42% ont une expérience professionnelle dans le même secteur d’activité. Ces derniers enregistrent les meilleurs taux de survie (51% à comparer à la moyenne 34,5%).

· 2/3 des nouveaux dirigeants ont au plus, un CAP, un BEP ou un BEPC. Ils maitrisent un savoir-faire et s’inscrivent largement dans l’artisanat.

· Les jeunes disposent de moins de capitaux : 60 % démarrent avec moins de 7 500 €

· 26 % seulement ont obtenu un prêt pour leur création (10 % en moins /  l’ensemble des créateurs)

2.4. La relation des porteurs à l’argent 

Cette relation à l’argent en général, et à la place du capital dans leur activité plus précisément, présente certaines caractéristiques ; elle pourrait se résumer comme étant empreinte d’un double réalisme : 

-d’une part les porteurs savent l’importance de la quantité et surtout de la stabilité de leurs ressources financières (quelles que soit leur provenance –ventes de biens ou services, subventions, emprunts) et ils mettent des moyens à les rechercher et à les gérer astucieusement ; d’une façon générale, ils reconnaissent leurs lacunes en termes de gestion et de structuration financière
.

-d’autre part, ils manifestent une conscience aiguë du fait que le capital n’est qu’un instrument d’action, et que la qualité de leur action, dans la durée, exige qu’elle ne soit pas contrainte par des logiques tenant au capital (remboursements ou rétributions des apporteurs de capitaux trop élevés). « La plus value des petites structures, c’est qu’on n’a pas l’obligation de rentabiliser, on peut se permettre de problématiser », explique un porteur.

De façon plus ou moins explicitée, les porteurs voient dans la relation au capital qu’ils pratiquent et peuvent énoncer l’un des facteurs de leur crédibilité, et de l’intérêt de leur initiative pour eux-mêmes comme pour la société. Il s’agit en quelque sorte de prouver, d’abord à eux-mêmes mais aussi au-delà, que l’on peut faire vivre des projets solides, y compris sur le plan économique, en rompant avec la logique des sociétés de capitaux. Tel est l’un des liens forts existant, sans que tous en aient conscience, entre eux et les fondamentaux de l’ESS.

2.5. Un lien étroit investissement professionnel-investissement personnel.

De facto, ces porteurs jeunes, dans leur activité professionnelle quotidienne, sont presque tous répondants de tâches diverses, et ils s’identifient à des professions diverses. C’est pour eux à la fois une nécessité et un désir ; certains tiennent à mettre en relation cette polyvalence avec l’égalité qu’ils veulent trouver dans leur collectif de travail. Dans la même ligne, plusieurs insistent sur la nécessité que les relations extérieures de l’entreprise reposent sur plusieurs (voire sur tous les porteurs lorsqu’ils ne sont pas nombreux), afin qu’ils soient bien identifiés comme un collectif.

« Nous partageons le travail entre nous, en étant attentifs à répartir équitablement les travaux chiants, à être connus ensemble par tous les clients ; en parlant de nous aux clients, on dit « on », jamais « je ». »


Un porteur

La séparation entre vie personnelle (avec les choix qui en découlent) et vie professionnelle n’a que peu de sens pour la plupart. Leur initiative les passionne. Ceci conduit entre autres un bon nombre d’entre eux à accepter des embûches multiples, « un vrai parcours du combattant », et des revenus bien inférieurs à ceux dont ils étaient bénéficiaires dans des situations antérieures ou auxquels ils pourraient prétendre selon leur niveau d'études. Si l’on veut comprendre les ressorts, les forces et fragilités, les capacités de viabilité de ces initiatives, il y a lieu de porter intérêt aux personnalités des porteurs – y compris dans leurs évolutions – bien autant qu’aux caractéristiques objectivables des activités créées. Cette expression de Romain Gary apparaît bien adaptée à la très grande majorité des porteurs rencontrés et à leurs cheminements : « les jeunes rêvent d’un art-artisanat avec leur vie pour matériau …/… un artisanat de soi-même ».

Leur rapport à leur identité professionnelle, comme leur façon de vivre les dynamiques collectives qui portent les initiatives, reflètent une aspiration très partagée à ce que l’on peut appeler un bien-être dans le travail et dans l’engagement. Les jeunes porteurs rencontrés apparaissent comme des hédonistes du travail et de la solidarité. Leurs pratiques et leur état d’esprit font écho à l’un des slogans du MRJC des années 1980 : « la vie est trop courte pour lutter triste ». 

Ceci étant, globalement, les porteurs des initiatives rencontrés (et cela correspond aussi à l’image d’eux que renvoient leurs partenaires) sont rétifs aux étiquetages. Ce que résume cette phrase de l’un d’eux : « Nous on est des militants, enfin je ne sais pas trop, disons qu'on a des idées ».

Quels degrés d’identification à l’économie solidaire ou à l’ESS ?

Sur le plan du rattachement des porteurs au courant de l’économie solidaire, ou de l’ESS, comme sur celui de leurs ancrages politiques au sens large, une grande diversité de profils est présente (adhésions explicites, rattachements informels, ou au titre des valeurs vécues, ignorance ou évitement…)

-Certains porteurs jeunes (peu nombreux) sont de ces « militants de toujours », marqués par l’éducation populaire et les mouvements de jeunes, dont on aurait presque pu pronostiquer, à leurs 15 ans, qu’ils « créeraient un truc pour changer la société » ; ceux-ci sont inscrits depuis longtemps dans une logique de prise de positions et d’action collectives. A l’opposé, certains porteurs n’ont découvert l’ESS, et les engagements associatifs d’intérêt général, que très récemment : par exemple au cours d’un stage de fin d’études effectué dans une association ou dans un bureau d’études. Ils n’en sont pas pour autant moins convaincus. D’autres sont loin de l’ESS et ne voient pas tellement pourquoi s’y identifier.

-De façon générale, l’objectif clairement affiché « ESS » est rare, même si bien souvent l’objectif des projets peut être écologique, culturel, lié au développement du territoire local, social ou… solidaire. « La forme associative est rarement un objectif, mais plutôt un moyen et un état d’esprit, témoigne un accompagnateur de projets. Les jeunes ne perçoivent pas l’intérêt d’une appellation « social ou solidaire » des choses mais en revanche, ils découvrent que ces dimensions peuvent être mises en œuvre dans leur organisation ou leur façon de travailler.» La référence à l’ESS est ou peut être plus indirectement investie dans la façon
 dont le projet va se construire. Mais cela suppose des médiations (de préférence concrètes et utiles à l’action), des occasions d’échange entre les porteurs jeunes et les organisations qui existent autour de l’ESS. Elles ne peuvent venir, à une échelle large, que de ces dernières. Même si Charles Gide intégrait l’économie publique à l’économie sociale, on peut penser qu’il y a un paradoxe, ou au moins une question à se poser, lorsque le premier interlocuteur « identifié ESS » d’un jeune porteur est un chargé de mission du Conseil régional,  un fonctionnaire d’Etat ou un élu…  

-Hormis dans quelques cas, le rattachement à l’ESS, lorsqu’il est assumé de façon explicite et volontaire ne signifie pas, pour plusieurs raisons (faible information, désintérêt, défiance ou déceptions parfois…), une appartenance active aux organisations et institutions de l’ESS. Le lien des porteurs avec les organisations ESS est très mouvant. Pour être plus précis, l’intensité de ce rattachement est fonction de la congruence que les porteurs perçoivent entre d’une part leurs objectifs et leurs réalisations, et d’autre part ce que les organisations du monde de l’ESS. représentent en discours et surtout en actes (quelles pratiques, pour quelle vision de société ?), ainsi que ce qu’elles proposent concrètement (services, échanges…)

Résumé sur les porteurs

En moyenne âgés de 28-29 ans, les porteurs rencontrés ont un rapport à la formation marqué par une volonté d’apprendre en continu.

Leurs motivations d’accomplissement personnel et leur soif de réalisations utiles à la société sont liées de très près. S’ils ne sont que rarement des « militants » classiques, ces « idéalo-pragmatiques » cherchent entre toutes les strates de leur vie et de leur activité, y compris leur relation à l’argent, une cohérence au nom de l’équité et de la liberté.

Comme leurs réalisations, les porteurs jeunes sont en mouvement. Cette mobilité, cette flexibilité assumée des projets, pratiques et identités ne tiennent pas, dans l’ensemble, à une absence de maturité liée à la jeunesse des porteurs et à celle de leurs projets ; elles sont à mettre plutôt en rapport à la fois avec une conscience de la fragilité de leurs réalisations, de la complexité des enjeux sur lesquels ils veulent avoir prise, et d’une affirmation-revendication de liberté et d’autonomie. 

Leur rattachement au projet de société et aux organisations de l’ESS, en moyenne, est relativement ténu. Pour beaucoup d’acteurs de l’ESS, ces jeunes créateurs restent sans doute à découvrir

3. Les apports et impacts de ces initiatives 

Les principaux impacts des initiatives peuvent s’apprécier sur quatre plans :

 -ce qu’ils sont pour les territoires d’implantation des initiatives ;

-ce qu’ils sont pour la société plus largement ; 

-ce qu’ils ont déjà apporté aux jeunes concernés (en sachant que plus que d’autres résultats, ceux-ci sont encore largement à venir) ;

-ce que les initiatives et leurs porteurs apportent et renvoient comme questions à l’ESS et à ses acteurs.

Les apports provenant des initiatives sur ces quatre registres sont bien sûr relativement liés. Mais il est préférable de les distinguer pour percevoir plus clairement les impacts des initiatives : 

3.1. Apports aux territoires 

Indéniablement, les initiatives génèrent à travers leurs activités, pour la plupart, des services utiles aux habitants et utiles en termes de développement local ; elles ont aussi une plus value qualitative, d’ordre relationnel. Comme on l’a vu plus haut, elles sont assez fortement ancrées dans leur territoire local et reçoivent de lui une bonne part de leurs forces ; mais il est certain qu’elles savent également donner à ces territoires, établissant avec eux une relation d’échange.

· Leurs réalisations, très majoritairement, apportent un bien ou un service à la vie locale, un service qui souvent n’était pas (ou plus) rendu jusqu’alors : en rural, par exemple, épicerie de village, lieu d’animation culturelle, logements en location pour les jeunes ; en urbain, nouvelles possibilités de qualification et d’emplois pour des jeunes et adultes en difficulté d’un quartier, accès facilité à la voiture et aux deux-roues électriques…

· Dans leur grande majorité, de plus, les initiatives sont novatrices : l’activité principale de 16 initiatives (dont 13 ont une activité locale) représente une innovation, au sens où leur produit ou service, en tous cas dans une région assez grande, n’est mis en circulation que par leurs porteurs. Les porteurs de ces 16 initiatives ont délibérément, en fonction d’un besoin repéré par eux, mis en route de nouveaux produits (couches lavables 100% « bio », carburants issus d’huiles de friture collectées et recyclées, magazines réalisés par et pour les jeunes des villes de banlieue de Paris…) ou services (bar à chocolat-boutiques à chocolat équitables et à visée d’insertion, activités de cirque pour handicapés mentaux, conseil divers aux groupes de citoyens en quête d’un habitat partagé…).

Dans d’autres cas, le produit ou le service proposé n’est pas en tant que tel inédit, mais les porteurs, en le conjuguant avec d’autres services, ou en organisant leur processus de production d’une façon originale, sont également innovateurs ; cette modalité concerne 7 initiatives.

C’est notamment à travers une prise en compte active de l’environnement que ces entreprises sont innovantes ; les porteurs se signalent par leur investissement dans des actions originales de sensibilisation ou de formation-éducation à l’écologie. Le nombre des réalisations qui affichent une activité à titre principal (3 initiatives) ou secondaire (15 initiatives) en ce domaine est impressionnant. L’alimentation (épicerie, restauration, cuisine pédagogique…), l’agriculture, les toilettes sèches disposées dans un  festival, l’usage du vélo, l’habitat, la collecte des huiles de friture…tout est support, pour les porteurs, à une sensibilisation autour des défis de l’environnement. 

· Par ailleurs, les initiatives font naître, pour beaucoup d’entre elles, des organisations, et même dans 10 cas, des espaces physiques qui ont un intérêt sur le plan des liens sociaux et qui sont ouverts à la participation d’habitants plus ou moins nombreux. Quelques unes ont dans leurs ressorts de fonctionnement l’implication des habitants du territoire ; pour un plus grand nombre, cette ouverture est souhaitée sans être indispensable au fonctionnement de l’initiative. Les 10 entreprises qui ont mis en place un lieu de rencontres (café ou tisanerie, salle d’animation culturelle, épicerie sociale, atelier de mécanique vélo, partie café d’une boutique de créateurs manuels…) considèrent qu’il fait partie intégrante de leurs métiers, de leur projet. Ils s’y investissent fortement, ils l’habitent et en sont habités, car ils considèrent que ce lieu, avec ce qui s’y vit, construit réellement leur projet autant qu’il est construit par lui.

« Comme je ne travaille pas actuellement, je rends service comme bénévole. Je viens trois jours par semaine, ça me permet de connaître du monde. J’ai perdu beaucoup de boulots à cause de problèmes nerveux. Ici, je n’ai pas de pressions, je suis bien entouré.»

Un contributeur bénévole d’une initiative

· De ces liens, le plus souvent à l’échelle d’un territoire, découle aussi une transmission, en direction d’autres jeunes, de l’appétit à s’organiser et à prendre des initiatives. Cette fécondité des initiatives en termes de « mobilisation des pairs » est souvent aléatoire ; parfois, elle  est construite, autour de dispositifs d’appui qui stimulent cet encouragement mutuel (voir infra les cas d’Etymôn, Cap Berriat, REPAS) ou bien (plus souvent en espace rural, notamment à l’initiative du MRJC, mais aussi en milieu étudiant ou à l’échelle de certaines villes) autour de dispositifs que l’on pourrait appeler – par analogie avec la terminologie des pépinières - « germinatoires ».

· L’apport des initiatives au territoire en matière d’emplois, et donc de distribution de revenus dépensés en bonne partie sur place, ainsi que (dans certains cas), de commandes, n’est bien sûr pas à négliger.

3.2. Apports à la société, notamment sur son vécu économique.

Les initiatives ont, entre autres en lien avec les caractéristiques de leurs productions, un impact moins concret et immédiat : elles proposent et montrent comme possibles, à partir de la globalité de leurs pratiques, des fonctionnements économiques différents. Plus précisément, les porteurs tentent d’harmoniser, ce que sont leurs produits (bien ou service), leurs façons de produire et les modes de régulation et d’organisation de leur entreprise. Cela rejoint ce qui a été dit sur leur volonté de cohérence. Leur agir est une parole, une prise de position sur l’économique, et aussi une brèche dans le carcan des « déterminations » économiques usuelles.

· On peut constater que la très grande majorité des porteurs redonnent place à une réflexion sur les qualités (qualité finale : quel sens a ce que nous vendons ? ; qualité procédurale : d’où viennent mes matières premières, selon quelle « chaîne éthique » mes produits et services sont-ils élaborés ?) des biens et services qu’ils produisent. Ils ont adopté, à l’inverse de l’économie marchande la plus répandue, une éthique du produit. Et, en règle générale, ils le font savoir.

· L’organisation des porteurs entre eux, dans leurs entreprises, porte sens également. Leurs modes d’organisation et de gestion sont inscrits eux-mêmes dans une logique de l’égalité, de  la confiance, de la réciprocité ; ceci vaut en interne comme en externe, avec des partenaires dont la plupart sont choisis – ou choisissent eux-mêmes de soutenir le projet, mais parfois imposés par les réalités (partenaires financiers ou institutionnels). Leur façon de fonctionner est un éloge implicite des bienfaits de la coopération. La dynamique de la confiance donnée et reçue est présentée par eux comme indispensable à leur projet global ; par ailleurs, donner une grande place à la confiance, disent-ils, est efficace, car le climat qui en découle dans le vécu des initiatives vient libérer les potentiels des uns et des autres au service du projet.

· Leur relation à l’argent et au capital met également en circulation des idées très appliquées sur la place de l’argent et de l’avoir dans la vie des sociétés, ainsi que sur la place du capital et de sa  rémunération dans les fonctionnements économiques.

3.3. Quels impacts sur les porteurs ?

Pour les porteurs eux-mêmes, l’impact d’accomplissement personnel et professionnel (les deux étant liés) est notoire. Il se traduit par une plus grande aisance personnelle, par plus d’ouverture et de capacité d’entrer en relation avec des personnes et organismes divers, par une meilleure connaissance des domaines dans lesquels ils veulent agir, une conscience plus claire de leurs capacités d’action et de leurs limites, par de multiples acquisitions de compétences sur tel ou tel point précis.

Des porteurs assez nombreux expriment nettement un impact de type politique :au fil du vécu de leurs initiatives, ils sont devenus des citoyens plus effectifs, plus conscients et vigilants sur un certain nombre de problèmes globaux, et plus disposés à prendre leur place (y compris au titre de l’entreprise qu’ils ont créée) dans des actions collectives. Pour certains, cette notion est directement liée à leur adhésion nouvelle ou renforcée aux valeurs de l’ESS (ou de l’économie solidaire).

Enfin, peut-on parler, dans le cas des porteurs, de bonheur au travail ? De très nombreuses expressions de leur part y incitent : ils disent sans ambages leur sentiment de cohérence « l’impression d’être bien à ma place », et leur  attachement, leur passion, parfois leur fierté face à ce qu’ils ont construit avec d’autres, ainsi que tout l’intérêt qu’ont pour eux les relations développées ou nouvellement nouées dans et autour de leur activité.

3.4. Quels impacts sur l’ESS ?   

· Un impact de rafraîchissement, ou de rajeunissement, des références et des méthodes d’action importantes pour l’ESS est perçu par ceux qui connaissent les porteurs et travaillent avec eux : démarche éthique appliquée aux produits ou services et à leur processus de production, fonctionnements plus égalitaires et démocratiques, rapport au capital assumé mais en le remettant dans son rôle d’instrument. 

A entendre certains de leurs partenaires, cela s’applique à ce qu’est ou pourrait être, aujourd’hui et demain, une économie qui se construise réellement, en pensant non seulement au monde présent mais aussi aux générations futures, pour la société et en passant par des solidarités. Mais cela ne signifie pas que les porteurs, en règle générale et même lorsqu’ils adhèrent à une identité ESS, se sentent militants d’une activation ou d’une recomposition de l’ESS en prenant part à ses organisations. Ils le font un peu plus à l’échelle régionale, dans le cadre de mouvements identifiés « économie solidaire ».

· De façon plus réfléchie que simplement pragmatique, les petits collectifs qui assument les initiatives redonnent consistance au concept appliqué d’ « inter-coopération », que l’on doit élargir à « inter- organisations d’économie solidaire ». Faire appel à des organisations qui poursuivent des objectifs et ont des types de fonctionnement similaires aux leurs fait partie, à leur sens, des conditions de réussite de leur projet ; en effet, cette réussite tient pour eux à la cohérence de leur agir et non seulement à son ampleur. Ils expriment fréquemment l’idée, de plus, que leur existence, y compris sur un plan commercial, tient justement au respect de leur cohérence. Cela ne les empêche pas de devoir accepter un certain nombre de compromis, mais leur cap reste, dans la mesure du possible (et avec des différences selon leur secteur d’activité) le partenariat économique et l’alliance dans l’action avec des organisations dont ils partagent les finalités. 

· Les jeunes porteurs d’initiatives n’endossent pas (lorsqu’ils les connaissent) les « soi-disant grands débats » qui traversent l’ESS. Dans le même temps, ils sont exigeants quant à ses dérives, qu’ils pointent du doigt, en matière d’abandon de la référence à la participation dans les pratiques de management, de financiarisation des fonctionnements, et surtout d’« oubli » de sa vocation de service à la société. Ces réflexions conduisent une partie des porteurs à préférer le statut associatif, plus susceptible d’après eux d’accompagner une démarche collective ouverte sur la société et ses besoins, et d’autres à valoriser – s’ils l’ont adopté déjà – ou à envisager d’adopter le statut de SCOP (ou SCIC).

Résumé quant aux apports et impacts des initiatives

Les réalisations et les projets en cours des jeunes rencontrés ont d’abord une fécondité pour leurs territoires d’implantation et leurs habitants. Souvent à travers des innovations, en donnant une grande place au facteur environnemental et en faisant vivre des dynamiques relationnelles et participatives originales, ils proposent des biens et services porteurs de développement. 

La société sur un plan plus global bénéficie d’un apport des initiatives, sous forme de propositions en actes et de questions posées, notamment en rapport avec une humanisation de ses pratiques économiques.

Les porteurs eux-mêmes trouvent, pour leur qualification(s), leur accomplissement professionnel, leur intégration active dans la société, de nombreuses ressources dans leurs initiatives.

On peut considérer que l’ESS, au titre d’une réflexion réactivée sur les fondements de son action et leur traduction pratique, reçoit ou pourrait recevoir un influx utile de la part de ces initiatives, sur la base d’une communication, à faire vivre, avec leurs porteurs. 

4. Peut-on parler de solidité et de viabilité des initiatives ?

Evaluer la solidité (ou les fragilités) des initiatives sur l’ensemble de leurs dimensions, c’est principalement faire retour, avec cette clé de lecture, sur ce qui constitue leurs caractéristiques et celles de leurs porteurs, ainsi que sur leurs impacts.

4.1. Au préalable, il peut être utile d’aborder la question de l’ancienneté des initiatives.

· Si l’on se réfère au moment qui a vu leur démarrage concret, elles ont des niveaux d’ancienneté hétérogènes, quoique pour la majorité elles aient débuté leur production ou leurs prestations assez récemment. 
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· A noter que les initiatives les plus anciennes (lancement en 2005 et auparavant) ne sont pas forcément les plus imposantes sur le plan du volume d’activité et du nombre d’emplois. Il est possible, par contre, de dire qu’elles ont acquis une solidité importante ; cela se vérifie en particulier lorsqu’elles ont poursuivi leur existence après avoir vu une relève de leurs responsables (des jeunes remplaçant d’autres jeunes, ce qui est le cas pour 5 initiatives). La question de la « transmission » des réalisations à une relève, au vu des constats sur l'investissement total des créateurs dans le projet, (qu'ils définissent autant comme personnel que professionnel), peut en effet constituer un élément de leur fragilité. Que plusieurs des plus anciennes aient pu passer ce cap important - y compris, presque toujours, avec une  gestion réfléchie de cette transition par les « cédants »-  atteste une fois de plus de la maturité tant du projet que de ceux qui le portent. Bien entendu, c’est un capital symbolique, relationnel, éthique qui se transmet (des dynamiques, des projets, des visions de l’existence et de la société) et non un capital financier.

Les contacts pris en première phase de l’étude (celle du repérage des initiatives) avec un nombre important d’autres porteurs d’initiatives créées en 2006-2007 ou avant (porteurs de moins de 30 ans actuellement ou au moment de la création de l’activité) vont dans le même sens : ils montrent que la très grande majorité de ces réalisations sont encore actives, et encore orientées, ce qui est peut-être plus important, dans le même sens. 

· Dans presque tous les cas, une gestation plus ou moins longue a précédé ce lancement concret et la création du ou parfois des premiers emplois (qui peut aussi intervenir quelques mois après le début de l'activité). On peut estimer, à entendre les porteurs, que le contenu de cette période d’avant-lancement est très important pour asseoir la viabilité de leurs entreprises.

4.2. Facteurs de solidité et viabilité au niveau de ce que sont et proposent les entreprises

· Dans certains cas, avant leur lancement ou en cours de route, les porteurs d’initiatives ont réalisé des études de marché en bonne et due forme (et tous s’en félicitent) ; dans d’autres cas, les activités s’orientent et se (re)définissent en fonction d’un mélange subtil de perceptions et d’aspirations des porteurs… Mais globalement, il est possible de dire que les réalisations observées ont « trouvé » leurs publics et leurs clients. Ceux-ci sont pour une bonne part ancrés dans le même territoire que les porteurs.

Le constat que presque tous les porteurs ont adopté le développement soutenable comme une référence centrale, intégrant et subordonnant mutuellement les dimensions sociale, économique, environnementale, démocratique, est vraiment à souligner. Cela ne signifie pas que tous leurs actes soient, d’après eux, à la hauteur de ce défi. Mais cette logique est considérée par eux comme une référence incontournable et c’est elle, en bonne part, qui les relie à des segments de marché et à des préoccupations de nombreux citoyens.

· Sur cette toile de fond, le caractère innovant de la majorité des produits et services est pour beaucoup dans leurs réussites, et il reste un gage de viabilité, à condition que des concurrences ne soient pas trop nombreuses à surgir. Certains porteurs s’en préoccupent, en particulier autour de types de produits ou services qui ont le vent en poupe (couches et produits d’hygiène « bio », moyens de déplacement éco-compatibles ou doux…) et pour lesquels ils voient poindre des concurrents.

Le fait que les porteurs croisent plusieurs activités ou métiers et proposent à leurs usagers ou clients (notamment locaux) des espaces de rencontre et (ou) des formes d’association ou de participation vient à n’en pas douter consolider leur attractivité. Un autre facteur vient renforcer le lien avec « ces clients qui sont plus que des clients » : l’explicitation et l’affichage (sur leurs sites internet, dans leur communication en général, dans les relations avec leurs partenaires) non seulement de la qualité intrinsèque qu’ils visent pour leurs productions, mais aussi de la chaine de cohérences qu’ils veulent respecter : tous ou presque le font, en mentionnant une appartenance à l’ESS dans certains cas.  

A partir de cette combinaison, on peut considérer que les porteurs et leurs réalisations sont en adéquation avec les attentes d’une minorité non négligeable des citoyens et des consommateurs, ainsi que d’un certain nombre d’organisations ou institutions soucieuses d’introduire de la cohérence, dans leurs achats de biens et services, autour du développement soutenable, du respect de l’environnement, de la participation...  Ce qui ne les empêche pas, bien sûr, d’atteindre d’autres profils de clients seulement attirés par les services ou les produits proposés. 

L’un des points forts (bien plus rarement l’un des points faibles) des initiatives tient donc à la capacité de leurs porteurs à constituer et faire vivre les divers cercles de leurs partenaires et soutiens. Cela s’applique très directement aux partenariats qui sont source de co-financements. 

Esprit d’équipe

Outre ces deux facteurs essentiels que sont la motivation pour un projet d’action collective revêtant à parité une dimension économique et d’autres dimensions, et la cohésion autour de plusieurs valeurs, dont en premier lieu l’égalité, un bon nombre des facteurs qui font que le sport d’équipe amateur est « gagnant » (sur le plan de ses résultats collectifs et sur le plan de l’épanouissement de ses membres) se retrouvent dans le vécu des initiatives.

Ces facteurs peuvent être présentés ainsi :

-conscience des limites de chaque individu engagé dans l’action, cette conscience étant, dans la pratique, un des fondements du travail en collectif dans la durée. Aucun n’est capable de « couvrir le terrain » à lui seul
. 

-reconnaissance de l’utilité et de l’égalité fondamentale de tous les acteurs de l’initiative

-conscience, en corollaire, des nécessaires complémentarités entre les compétences et les apports des divers acteurs

-savoir-faire progressif sur le plan des articulations entre les divers acteurs (cf ce point-clé qu’est la réussite des « passes » dans les sports d’équipe, ou des passages de témoin dans les relais)

-rapport raisonné au facteur-temps. Les jeunes porteurs d’initiative, certes, sont souvent enclins à passer très vite de l’idée à une tentative de réalisation. Par contre, ils sont (heureusement) assez lucides sur le temps long qu’il leur faudra (et donc sur les étapes et sur les acquisitions de compétences nécessaires) pour parvenir à des réalisations satisfaisantes. 

-action conduite « pour le plaisir du jeu », avec un sens assez fort du fait que l’obtention de résultats positifs concrets n’est pas le seul critère de réussite de l’action. Ce que résume cette phrase d’une porteuse : « on s’investit pour tenir le coup, mais dans tous les cas on aura vécu des moments intéressants et on aura beaucoup appris »

-capacité à activer, autour de l’équipe responsable de l’initiative, des alliances, des partenariats, avec en permanence des « recrutements » de personnes pouvant contribuer à l’action, voire prendre leur place dans l’équipe.

4.3. Facteurs de solidité-viabilité au niveau des caractéristiques des porteurs

Plusieurs points méritent d’être cités ou rappelés :

· l’intensité de l’engagement personnel des porteurs. Elle est un soubassement essentiel, au lancement et souvent longtemps après, du développement ou du maintien en vie des initiatives. Faire ce constat, c’est également mentionner une possible fragilité : en cas de départ des porteurs fondateurs pour un motif ou un autre, et de non-relève, ou en cas d’ « usure » de ces derniers débouchant sur un moindre investissement de leur part, les entreprises peuvent être réellement menacées de disparaître.

· la réactivité, la mobilité intellectuelle et professionnelle, l’audace, au service de leur action, qui sont celles des porteurs. 

Cela se relie à la fois à leur attitude vis-à-vis de leur formation (« on a toujours quelque chose d’utile à apprendre ») et à leur comportement dans leurs relations. « Ils osent », « ils poussent les portes », « ils ne s’embarrassent pas des positions prises par tel ou tel de leurs interlocuteurs », disent d’eux leurs partenaires ou accompagnateurs ; au risque, parfois (il y a là un facteur de fragilisation) de ne pas être entendus ou soutenus, faute de tenir compte de ce que sont les contraintes (ou seulement les habitudes, mauvaises ou bonnes…) de leurs interlocuteurs. Globalement, cette attitude de démarchage sans exclusive, au titre de leurs projets, est positive pour les initiatives.

· l’ampleur et même l’approfondissement éthique de leurs motivations à agir, et le fait que ces motivations soient partagées par leurs partenaires d’action, leurs clients, leurs usagers (cf point précédent 4.2.).

· le visage de citoyens actifs qu’ils représentent, avec ces deux caractéristiques : 

-leur façon d’allier convictions fortes sur des changements à réaliser dans la société et le monde et  actions très concrètes ;

-leur façon d’allier, d’autre part, un grand sens de la liberté et de l’autonomie avec des pratiques collectives. 

Une formulation de la sociologue Irène Pereira
 est en bonne correspondance avec cette donnée : « l’engagement pragmatiste essaie de dépasser le dualisme entre une anthropologie communautaire et une anthropologie individualiste, écrit-elle
. Cet engagement pragmatiste constitue une éthique dans la mesure où l’engagement y est vécu comme un moyen d’affirmation personnelle, mais dans le cadre d’une anthropologie communautarienne ».

Etre jeune, atout ou handicap ?

Constater tout ce qui est dit autour des porteurs sur leur « fraîcheur » et d’autres éléments  analogues (« souplesse », « réactivité »,« des passionnés qui ne comptent pas leurs heures »…), c’est évoquer leur jeunesse. 

Eux-mêmes et certains de leurs partenaires la perçoivent comme une possible limite à leur développement. « On ne nous prend pas au sérieux, ne serait-ce que parce que notre look est différent des fonctionnaires ou banquiers qui nous reçoivent », a constaté un porteur. « Le fait d’être jeunes n’est pas un avantage dans une profession où les commanditaires (Collectivités, Etat…) fondent sur l’expérience la confiance qu’ils accordent aux intervenants, estiment deux autres
 . Certains nous ont pris pour des stagiaires, ou ne supposent pas que nous pouvons être nous-mêmes les responsables de notre activité...Nous, on a « la niaque », on se donne pas mal dans notre travail, et nos interlocuteurs l’apprécient. Mais cela ne nous rapporte pas des contrats ! ». Ces observations  seraient-elles trop pessimistes ? 

Références formelles ou renommée informelle, contacts antérieurs dans le monde des collectivités locales et autres institutions, assise financière… ces cartes-là ont fait défaut au départ, indubitablement, à presque tous les porteurs ; ceux qui ont acquis par leurs études une qualification bien reconnue en souffrent moins, encore que celle-ci a moins de valeur si leur projet sort de leur créneau de compétence. Dans certains secteurs d’activités (culture, restauration…), les institutions semblent un peu plus habituées à côtoyer des jeunes, mais sans admettre facilement, pour autant, qu’ils puissent être eux-mêmes les « dirigeants » de leurs réalisations.

Cet ensemble d’inconvénients semble pouvoir se relativiser par des contacts et une bonne empathie avec des «personnes-relais » (d’où là encore l’importance du tissu relationnel et partenarial des initiatives) : ils peuvent préparer ou « introduire » les porteurs, et (ou) contribuer à leur montée en notoriété en s’associant à eux dans tel ou tel projet. On peut penser, comme l’exprime l’un de ces professionnels « anciens » qui parrainent (de fait) une initiative, que « passer le cap » de débuts difficiles, les porteurs y arriveront s’ils sont capables de maintenir en vie leur réseau et s’appuient sur lui ». 

Autour de cette question de l’âge, les regards positifs sur les porteurs semblent très souvent l’emporter sur les risques d’une dévalorisation. « Parle-t-on d’âge, ou de maturité ?, interroge une cliente d’une initiative. Il n’y a pas de problème d’âge lorsque la qualité du travail ou du produit est là ». « La jeunesse ? Si on a de la compétence, c’est un atout et non un problème », résume un autre.

Plusieurs partenaires des initiatives voient dans le fait que des jeunes, précisément, portent « déjà » des projets avec un haut niveau (ou une forte volonté) de cohérence un atout pour leur avenir.

4.4. Facteurs de solidité au niveau de l’environnement des initiatives

Ils peuvent être hiérarchisés ainsi : 

-un milieu réceptif : les réalisations qui, avant leur démarrage, au moment de leur lancement (qui peut s’étaler sur deux à trois ans pour trouver sa vitesse de croisière) et même en permanence, ont autour d’elles des acteurs (individus, organisations, institutions) qui, en paroles et en actes, « croient aux projets des jeunes», valorisent les entreprises d’ESS et sont ouverts à l’innovation ont été et sont grandement aidées.

En ce sens, certains territoires, du fait de leur histoire, de leurs sensibilités, de leurs pratiques… sont plus propices que d’autres aux initiatives économiques solidaires de jeunes. Mais des évolutions, comme les porteurs et leurs partenaires en attestent, sont tout à fait possibles dans le sens d’une ouverture.

Au fil de leur développement, les porteurs des réalisations deviennent co-constructeurs de ce « milieu réceptif ».

-un accompagnement (sur les questions d’organisation, de gestion, de comptabilité…) sur mesure, réellement formateur pour les porteurs et s’inscrivant, si nécessaire, dans la durée. L’image qui peut être valable pour en parler est celle d’une rampe d’escalier ou d’un cable fixé le long d’un chemin raide, rampe ou cable que la personne saisit, ou lâche, en fonction de ses besoins ; mais la rampe ou le cable sont bien là, jusqu’en haut de la montée et non seulement jusqu’au premier ou second palier... 

Point-clés quant aux dispositifs d’appui

-accompagner la phase de maturation du projet tel qu'il est conçu et envisagé par les porteurs, tout en les alertant sur ses dimensions techniques et économiques

-constituer un espace d'expérimentation dans lequel il est possible d'innover tout ayant la possibilité de changer de cap, voire d'échouer

-laisser le projet se déployer par les créateurs, sans les porter et à leur rythme

-offrir un espace d'échanges, permanents et informels, permettant de faire vivre la dimension individuelle et collective du projet

-offrir à la fois des appuis techniques (juridiques, financiers, administratifs) et des appuis sur le fond de la démarche du projet (valeurs défendues, ancrage social et sociétal), ces deux aspects passant entre autres par une mise en relation des porteurs avec d’autres acteurs

-être un cadre souple, réactif

-proposer un bilan sur les compétences acquises par les porteurs pendant leur démarche de création 

-des co-financements (si les porteurs en souhaitent, bien sûr) d’une part relativement ouverts quant à leurs affectations (cf les besoins en fonds de roulement notamment), et d’autre part modulables en montant et en durée. L’impossibilité d’obtenir certains financements publics ou privés (fondations) hors de la période de lancement initial est par exemple tout à fait contre-productive pour les initiatives. La rigidité (y compris 

au niveau des délais d’instruction des dossiers et de versement…même pour des sommes très modestes) des mécanismes de co-financement des initiatives est un des facteurs de leur fragilisation.

Résumé sur les facteurs de solidité-viabilité

Les initiatives sont rendues plus (ou moins) solides par leur adéquation à des marchés, et plus largement à des attentes de leurs concitoyens, notamment dans leur territoire. Cette adéquation est très liée à la cohérence globale de leur projet.

La réactivité, l’adaptation continue et rapide, ainsi que les qualités relationnelles et la densité d’engagement de leurs porteurs sont également des éléments-clés de viabilité.

L’environnement des initiatives (institutions, organismes d’accompagnement, dispositifs de co-financement… ) contribue d’autant plus à leur solidité qu’il est à leur écoute, et qu’il propose des soutiens modulables dans le temps et dans leur affectation. 

5. Peut-on envisager une démultiplication de ces initiatives? Selon quelles voies ?

5.1. Points d’attention quant aux porteurs

En ce domaine, plusieurs points, qui ne sont pas sans liens entre eux, doivent être mentionnés comme bases de réflexion sur le possible soutien à une démultiplication des initiatives :

· La motivation est un point à ne pas sous-estimer. Si beaucoup de partenaires ne manquent pas de la souligner, certains porteurs insistent sur le fait qu'au tout début, ils ont du batailler un peu « envers et contre tous » et que le scepticisme (et parfois l'absence de soutien qui allait avec) n'a été levé qu'après qu'ils aient commencé à faire leurs preuves. 

La fameuse « niaque » dont il est tant question ne devrait pas être simplement reconnue a posteriori mais bien prise en compte comme un élément de crédibilité, et à terme de réussite, d'un projet même considéré comme faiblement ficelé ou irréaliste au départ.

· La recherche décomplexée et permanente de soutiens constitue bien une des facettes de cette motivation. Tous le disent, ils n'ont à aucun moment eu peur d'aller frapper à toutes les portes qui potentiellement pouvaient les appuyer dans leurs démarches. Toutes ne se sont pas ouvertes, mais à aucun moment les « claques » prises ne les ont freinés ou découragés. Cette posture obstinée n'est pas étrangère au constat fait dans ce travail que tous les projets ont su se constituer des réseaux d'appuis et de soutiens très diversifiés et au final plutôt importants.

· L'enthousiasme brouillon des débuts (qui peut parfois donner l'impression de continuer notamment du fait du mode d'organisation collectif et démocratique que tous ont adopté) n'empêche en rien un grand professionnalisme. Débutants dans leur vie professionnelle, beaucoup le sont par définition. Mais ce manque d'expérience est vite compensé par une forte capacité d'apprentissage, d'adaptation et de professionnalisation, par des formations en continu ou par un fort potentiel à capitaliser leurs -mêmes brèves- expériences. A cet égard,  l'expression « ce sont de vrais professionnels » a été maintes fois entendue dans la bouche des usagers, adhérents, partenaires des initiatives.

5.2. Points d’attention liés au contenu des initiatives et à leurs dynamiques

· Un trait commun des initiatives est sans nul doute, au départ, la réflexion entamée autour de besoins existants non satisfaits ou existants mais avec des réponses insatisfaisantes de leur point de vue dans un secteur d'activité ou sur un territoire donnés. 

Beaucoup ont su se saisir d'évolutions encore embryonnaires mais promues à un développement important : si la loi oblige les professionnels à ne plus jeter leurs huiles dans la nature, la systématisation des services pour répondre à ces obligations légales est encore rare.

De la conviction que le service aux personnes âgées pouvait être amélioré en qualité et en quantité, à la non utilisation d'équipements culturels existants pendant certaines périodes en passant par la volonté d'apporter de l'animation culturelle dans des territoires en voie de désertification, tous ont adopté la posture assez classique de l'entrepreneur qui vise à se positionner sur des « marchés de niches ». Mais la différence fondamentale avec cette posture économique « pure » vient du fait que leurs offres de produits et (ou) de services ont été pensées plus largement, pour s'inscrire dans une prise en compte globale des attentes de leurs « publics » ; celle-ci se raccorde toujours (ou presque) avec une volonté de faire de ces offres combinées des éléments de développement à l’échelle des territoires ou au-delà (développement des liens sociaux, objectifs opérationnels ou éducatifs sur le plan environnemental, objectifs culturels notamment ; plus rarement, objectifs de santé publique, d’aide à l’insertion, d’appui au développement des peuples du « sud »).

· La dimension collective est présente dans le contenu de ce qu'ils proposent mais également dans les dynamiques qu'ils déploient pour les mettre en place. Pleinement citoyens, ils ne conçoivent pas les projets comme « à destination de » mais bien «avec » ceux à qui leurs services sont destinés. Cette volonté incluante est perceptible également dans les publics touchés (et d'ailleurs pas toujours directement visés au départ): jeunes de quartier décrochés du système scolaire, public en situation de handicap physique et mental, jeunes sous main de justice, … . 

Refusant que l'intégration sociale à laquelle ils participent soit stigmatisante, l'accent est souvent mis sur la nécessité de brasser les publics ou, pour employer un terme qui fait d'autant plus florès qu'il peine à se réaliser concrètement, à promouvoir la mixité sociale. Intervenir auprès d'un type de public n'a aucun sens si au final il reste en vase clos. 

La transmission et l'échange de leurs savoirs et savoir faire participent également de cette volonté: échanges de savoirs sur la réparation de vélos, sur les aliments disponibles dans la nature et leurs usages, chantiers participatifs de construction de yourtes… : aussitôt appris, le savoir est transmis, qui plus est dans un souci de convivialité, d'ouverture et de passage de relais. Consciemment ou inconsciemment, beaucoup de ces projets (ce qu'ils proposent en termes de savoirs, de modification de comportements) sont conçus pour durer et se prolonger au-delà de leurs propres interventions.

· Cette prise en compte permanente de leurs interactions avec leur environnement social explique en partie le contenu très évolutif des projets : beaucoup, sinon la totalité d'entre eux, ont été amenés, chemin faisant, à développer des produits ou services qui n'avaient pas forcément ou pas du tout été envisagés dans la conception initiale. Ces nouvelles inflexions ont pu venir d'eux-mêmes, au fur et à mesure que leur initiative se déployait : c'est très bien de vendre des yourtes mais comment aider les acheteurs à lever les problèmes réglementaires posés par ce nouveau type d'habitat? C'est très bien d'aider les jeunes d'un quartier mais pourquoi pas leurs mères également? .... Elles ont également pu émaner de sollicitations extérieures de partenaires ou de clients qui, constatant leurs réels savoir faire, n'ont pas douté de la possibilité de l'étendre (exemple de l'association de personnes handicapées qui demande à l'atelier vélo de concevoir des cycles adaptés pour ces personnes).

Ainsi, pour beaucoup de ces réalisations, dans lesquelles le lien créé compte tout autant que le produit, un grand nombre de facteurs de réussite sont initialement liés à la volonté de faire, portée par une certaine vision du monde de leurs jeunes créateurs. Leurs réalisations professionnelles ne peuvent avoir de sens si elles ne sont pas en résonance avec leurs convictions personnelles.

Mais leur volonté de participer, même à leur petite échelle (« nous, on n'est qu'une toute petite pierre » pour reprendre les mots de l'un d'entre eux) à la transformation du monde dans lequel ils évoluent n'est possible que si le milieu dans lequel ils se déploient fait preuve d'un minimum de réceptivité.

· Ce milieu a souvent pris la forme, dans un premier temps, d'une ou de quelques personnes en particulier – certains insistent sur l'importance qu'a eue une rencontre-. Mais leur capacité à diversifier et à élargir toujours plus le cercle de leurs interlocuteurs (qu'ils soient clients ou partenaires) est crucial. Cette dynamique, pour être fructueuse, suppose donc une ouverture et une attention permanente aux initiatives émergentes et en évolution des jeunes.

Le tissu relationnel que les projets ont pu développer montre que cette réceptivité existe bel et bien. Mais il est important que dans le cas de ces jeunes entrepreneurs (qui ne se définissent d'ailleurs pas forcément toujours comme tels même s'ils assument pleinement la dimension économique de leur projet), leurs interlocuteurs ne conçoivent pas leur soutien comme participant simplement d'une bonne action au service de belles idées visant en premier lieu à les occuper pour un temps (le temps que jeunesse se passe?). A cet égard, la présence et l'ajustement d'un bon accompagnement qui sache s'inscrire dans la durée est important.

Les initiatives portées par des jeunes ne pourront se développer que si leur milieu les pense -et les reçoit- comme des acteurs à part entière de la société et non comme une composante qui avant tout vit, ou pose, des problèmes.

5.3. Comment faciliter le développement de telles initiatives?

Au regard des constats qui précèdent (motivation d'un porteur ou d'un groupe, capacité à créer des actions collectives autour de besoins spécifiques existants ou émergents, réceptivité du milieu), leur démultiplication ou transferts semblent difficilement envisageables. Rien ne saurait plus conduire à l'échec que de se dire que la réussite des projets se résume aux biens et services qu'ils ont su offrir, tant les dynamiques solidaires qu'ils portent participent tout autant entièrement de leur succès. Cette assertion rejoint ce qu’est la fécondité spécifique, le réalisme profond (quoique jamais complètement concrétisé
) de l’économie sociale ou solidaire : une économie « de sociétaires
 » et « de changement social » est forcément inscrite dans une certaine complexité… en correspondance avec l’incontournable complexité présente dans cette société. 

Les éléments transférables résident donc moins dans le produit final que dans la façon et le contexte dans lesquels il a été conçu et élaboré et c'est sur ce point que l'attention doit être portée.

Ces réalisations, parce qu’elles représentent des atouts pour les territoires et la société d'une part, et correspondent à des besoins et attentes d'un certain nombre de jeunes et autres citoyens d'autre part, peuvent être facilitées. Deux orientations pour l’action, en interaction l’une avec l’autre, peuvent être mises en relief :

· Partir des difficultés communes que les jeunes porteurs disent avoir rencontrées est un premier pas 

- la difficulté à être pris au sérieux et accepté, au moins au début, et donc de pouvoir bénéficier de la confiance d'organismes susceptibles de les accompagner ou les financer. Pour les cinquante initiatives repérées, et qui ont pu exister, on se demande combien se sont arrêtées faute de ce déficit de crédibilité et donc du déficit de soutien qui en a découlé. 

La marge d’action est immense, en termes de sensibilisation aux potentiels des jeunes et de changement des regards portés sur eux
. Elle concerne les décideurs politiques, les techniciens des collectivités et de l’Etat, les banquiers et responsables des organismes de financement, les organisations de l’ESS. On peut penser que des rencontres avec des créateurs d’activités économiques solidaires jeunes (ou l’ayant été il y a peu) pourraient leur être proposées, et pas seulement une fois par toutes. 

Les élus, en moyenne,  ont peur des jeunes ; mais ceux qui veulent travailler avec eux doivent faire face à des changements accélérés dans la mentalité des jeunes : les « générations de jeunes » sont de plus en plus raccourcies, d’où une difficulté à communiquer, de la part des élus, même lorsque ceux-ci n’ont que 35 ans !  

un maire et conseiller général

- la difficulté d'avoir les moyens d'inscrire leur réalisation dans la durée, d'où la nécessité d'un accompagnement et de soutiens financiers qui ne soient pas conçus seulement pour amorcer la pompe mais bien pour que le projet puisse rouler à moyen et long terme en leur ouvrant des conditions de travail pérennes et des capacités de développement autonomes.

· Agir sur ce qui fait qu'un territoire (et plus globalement une société) sont plus ou moins réceptifs et porteurs pour les initiatives des jeunes est également un levier important:

- favoriser les dynamiques collectives dans leur ensemble, en lien avec l’optique générale de promotion de la participation des citoyens, et particulièrement celles qui peuvent faire naitre l'envie d'entreprendre collectivement au service de la collectivité. Dans les villes ou les pays ruraux qui ont vu depuis un certain temps, en se considérant comme des « territoires de projets »
 et non seulement comme des « territoires de bonne gestion » une politique de soutien aux propositions de la population (via la vie associative notamment), les initiatives de jeunes (et d’adultes) sont plus fréquentes et solides.

- sensibiliser les jeunes à ce qu'est l'économie sociale et solidaire et à la possibilité de créer des activités dans cette voie. Selon les profils de jeunes en présence, ces sensibilisations ont à être modulées. En règle générale, il s’agit non pas tant de leur transmettre des valeurs, dont beaucoup sont déjà porteurs, que de les informer que ces valeurs trouvent déjà des espaces de déploiement dans l'univers du travail et que ces espaces constituent bel et bien un réseau d'acteurs et d'institutions susceptibles de les appuyer dans leurs projets ; 

- sensibiliser les structures de l'Économie Sociale et Solidaire sur les appétences fortes des plus jeunes à mettre leurs valeurs au service de réalisations dont ils entendent bien être les porteurs et non seulement les exécutants. 

-être attentif aux capacités d'innovation, même lorsque celles-ci ne rentrent a priori pas dans les cadres pré-établis. C’est cette attention qui permettra précisément de favoriser des initiatives (cf ce qu’est le thème de cette étude), dont la plus-value provient entre autres de leur potentiel d’innovation (ce qui ne signifie pas que les jeunes réinventent à partir de rien) et de combinaison de propositions concrètes multiples au service de la société.

Résumé quant à la démultiplication et à ce qui peut faciliter les initiatives

Le développement des réalisations observées repose très largement sur tout ce qui qualifie les jeunes porteurs pour leurs projets, y compris leurs motivations et convictions, ainsi que sur la réceptivité et la coopération du milieu plus ou moins large dans lequel ils créent leur activité.

S’il serait difficile et inapproprié de penser « décalquer » ces dynamiques, le développement des initiatives de jeunes peut cependant être facilité. 

On peut partir pour cela des difficultés communes rencontrées par les  porteurs jeunes et mettre en place des processus qui les réduisent

On peut aussi agir sur ce qui fait qu’un territoire ou un milieu humain (profession, institution de formation, organisation locale de l’ESS…) devient plus réceptif aux initiatives.

6. Préconisations en lien avec les résultats de l’étude

Dans cet ensemble de suggestions présentées, pour des raisons pratiques, de façon distincte, certaines pourraient être mises en œuvre en les regroupant. 

6.1. En direction de l'ensemble des acteurs (élus, institutions, service public de l'emploi, établissements et organismes de formation, éducation populaire, organisations de l’ESS, jeunes eux-mêmes, ...) 

Progresser dans la considération des jeunes comme capables d'entreprendre des activités économiques sociales et solidaires. Pour cela :

- favoriser la circulation d'information sur les possibilités d'entreprendre autrement  

- valoriser les réalisations existantes, y compris avec la participation des jeunes porteurs d’initiatives en activité depuis un an ou davantage

Faciliter, bien plus que cela n’est le cas pour le moment, l’appui mutuel entre jeunes porteurs. Pour cela :

- mettre en place des moyens d’information mutuelles entre créateurs jeunes d’un même territoire, ou issus d’un même type de cursus…

- ouvrir des possibilités de co-financement pour une liaison (avec rencontres de travail sur thèmes, visites mutuelles, interpellations par d’autres acteurs…) entre porteurs d’initiatives volontaires, jusqu’aux 5 ans de ces initiatives ; liaison à animer avec leur coopération active.

6.2. Aux dispositifs  d'accompagnement des porteurs, et à ceux qui les orientent et qui les financent 

Mettre l'accent sur des moyens pour un accompagnement le plus en amont possible, de façon ponctuelle ou plus ou moins longue selon les besoins, et  dans l’idée non seulement de favoriser la maturation des projets mais également, avant cela, de « donner envie de ».

Privilégier un accompagnement assoupli dans ses conditions, en considérant qu’on met à disposition des porteurs jeunes un « droit de tirage » pour un certain nombre d’appuis plutôt qu’en normant les conditions d’exercice de l’accompagnement ; l’accompagnement doit être, selon les besoins des  initiatives, soit très fort sur les techniques dont les porteurs manquent parfois, soit très fort sur l'élargissement des perspectives, et, toujours, attentif à insérer les jeunes dans un réseau le plus large et varié possible.

Articuler l’accompagnement à la création ou à la consolidation d’activités économiques solidaires et l’appui à une prise de responsabilité plus large des jeunes (au-delà de leur projet économique lui-même). L’accompagnement à dominante « technique » étant conçu comme un levier pour améliorer les capacités des jeunes à prendre des initiatives et à s’exprimer dans la vie collective.

1.1.  Aux dispositifs de financement publics et (ou) privés et à ceux qui les orientent 

Privilégier la souplesse des financements (y compris pour ceux qui sont des aides aux postes de salariés):

-dans la temporalité, avec une plus grande mise à disposition de subventions « hors période de lancement » 

-quant aux  critères d’affectations des fonds

-quant aux délais d’instruction des dossiers et de déblocage des fonds.

Mettre en place (ou faciliter la mise en place) de systèmes de "financement citoyen de territoire" orientés (spécifiquement ou non) vers l'appui d'initiatives économiques sociales et solidaires portées par des jeunes  

Mener à son terme la mise au point d’un référentiel le plus partagé possible (à l’inverse des disparités fortes qui existent actuellement) quant aux contours d’une initiative économique solidaire susceptible de bénéficier de subventions ou prêts dévolus à l’ESS, dans une claire distinction avec la logique de l’entrepreneuriat privé à connotation sociale (cette suggestion est faite principalement aux organismes de financement qui se rattachent à l’économie sociale ou qui ont été créés dans le cadre d’une politique d’appui à l’ESS)

1.2. Aux Collectivités Territoriales 

Intégrer le soutien aux initiatives économiques solidaires de jeunes à la fois dans les politiques jeunesse, les politiques économiques, les politiques de développement local. Cette suggestion est adressée plus fortement aux communes et intercommunalités.

Favoriser les liens entre la commande publique et les initiatives portées par les jeunes dans l’économie sociale et solidaire :

-en formant les porteurs à la réponse à appel d'offre et(ou) à projets

-à travers les clauses d'insertion et les clauses « développement durable », lorsque cela est possible

Diffuser les apports des réalisations des initiatives jeunes à l’ensemble des services et directions ainsi qu’à l’ensemble des élus concernés (transport, agriculture, culture, développement économique...) et non pas seulement aux directions et élus en charge de l'ESS ou des jeunes 

Etre attentives au potentiel innovant des initiatives, et le cas échéant le soutenir en tant que tel, dans une approche de l’innovation qui soit « sociétale » et non seulement technique

Favoriser les formations visant à développer l'entrepreneuriat des jeunes dans l'ESS

1.3. A l'ensemble des organisations de l'ESS :

-  "Aller vers" les porteurs jeunes et se rendre aptes à accueillir leurs initiatives

- Mettre en place des formes d’appui spécifiques aux porteurs jeunes, incluant notamment les relations entre eux 

1.4. Au RTES : 

Faire vivre en permanence, au sein du réseau et à destination de ses membres ainsi qu’au-delà, une attention particulière et permanente sur la thématique « jeunes et ESS » par divers moyens : rubrique permanente dans la Lettre, groupe de travail incluant de jeunes porteurs, étude longitudinale pour suivre les projets, organisation de rencontres ...

Adresse finale

On peut attendre d’une entreprise de capitaux qu’elle soit efficace, inventive, y compris sur le plan humain, dans le cadre de ses propres fins et, en état de droit, qu’elle respecte la loi. 

De la collectivité publique, on peut attendre qu’elle gère au mieux l’intérêt général à court, moyen et long terme. 

De l’économie sociale et solidaire, on peut attendre qu’elle exprime l’horizon de la solidarité, pour l’humanité présente et à venir, et qu’elle montre par ses actes qu’il est possible d’en construire des segments dès aujourd’hui. 

Cette économie du désir, cette économie d’anticipation et de fraternité, les initiatives reposant sur des porteurs jeunes nous donnent l’occasion de l’approcher et, bien au-delà d’eux-mêmes, de la cultiver.

Annexe 1

Les dispositifs d'appui et d'accompagnement

Les dispositifs ou structures d'accompagnement à la création d'activité constituent un lacis de méandres dans lequel il est bien souvent difficile de s'orienter : structures de l'économie classique (chambres consulaires), service public de l'emploi en passant par les collectivités locales, les structures de formation spécialement dédiées à la création, les experts... La simple difficulté à dresser une liste un tant soit peu exhaustive laisse présager du parcours du combattant pour le créateur de projet que peut représenter le simple repérage et le choix de la structure en capacité de lui apporter l'accompagnement dont il a besoin. 

Tout en ayant à l'esprit ce paysage foisonnant, choix a été fait d'étudier quatre dispositifs d'accompagnement à la création de projets en bonne partie au moins destinés aux jeunes qui se situent dans le champ d'activités sociales et solidaires. Tous apportent des appuis aux jeunes créateurs, selon des modalités par ailleurs diverses (pour les détails de chacun, voir les monographies).

Les dispositifs d'appui étudiés

Cap Berriat (Grenoble) : pépinière associative qui accompagne les initiatives associatives des 16-30 ans (actuellement près de 130 associations)

Clap (Nord Pas de Calais) : dispositifs partenariaux labellisés par l'État et le Conseil Régional du Nord Pas de Calais d'aide à l'élaboration et de soutien de projets portés par des jeunes de 11 à 30 ans.

Etymôn (Toulouse) : association couveuse de projets créée en 2000 afin de faciliter la création et le développement des entreprises et associations dans les domaines d'utilité sociale. 

REPAS (Balazuc, Ardèche) : association proposant une formation basée sur le compagnonnage pour permettre aux jeunes de 20 à 35 ans de: définir les bases de leur projet professionnel en lien avec leur projet de vie, de s'évaluer au niveau de leurs pratiques, et de construire leur projet d'activité dans un contexte coopératif et solidaire.

La structure de la présente synthèse é été établie en tenant compte prioritairement des échanges avec les responsables de ces dispositifs ; mais elle est enrichie des idées et des propos entendus de la part d'interlocuteurs variés, partenaires et parfois accompagnateurs des porteurs des 29 initiatives couvertes par l’étude, parmi lesquels: des élus régionaux et locaux, des responsables d’autres structures d'accompagnement, des techniciens de l'État et de collectivités.

1. Rationaliser les envies tout en s'appuyant sur elles

Toutes les créations des projets étudiés ont pour origine l'envie, le désir d'un jeune ou d'un petit noyau, souvent d'amis. De l'idée d'un projet, parfois vague, autour d'une passion à la concrétisation construite d'un projet, il y un pas, le plus souvent franchi avec l'aide d'un accompagnement.

· Passer de l'idée au projet

Les dispositifs étudiés, tous associatifs, mettent l'accent sur l'importance d'aider les porteurs à faire murir le projet, tant sous son aspect professionnel que personnel, afin de le faire évoluer du stade de « simple » idée au stade de véritable activité économique en devenir. A la différence de dispositifs d'aide assortis de financement mis en place par certaines collectivités notamment, ils constituent un espace de maturation sans couperet : tout projet est a priori recevable pour peu que le ou les porteurs soient décidés à le porter jusqu'au bout. La possibilité de le décanter, de l'affiner, de le confronter aux impératifs économiques notamment est essentiel.

La façon dont est pensé le projet dès sa conception est primordiale et détermine souvent sa concrétisation par l'effet « boule de neige » qu'il peut induire, d'où la nécessité de penser les projets le plus en amont possible.

De ce point de vue, il semble qu'y compris du côté des structures publiques, cet impératif soit de plus en plus pris en compte. De plus en plus, elles ne se bornent pas à fournir des aides financières sur la base de projets jugés « éligibles » mais proposent également l'aide à la conception même. Ainsi, certaines (c'est le cas du dispositif Créactives de la Région PACA, ou du dispositif de la Ville de Toulouse) choisissent de ne pas instruire les dossiers administrativement mais bien d'accompagner les porteurs à la définition du contenu même du projet dans une démarche partenariale qui a pour avantage d'  « appréhender les projets dans leur complexité sur la base d'engagements réciproques».

« On ne choisit pas de les aider, on est là pour ça » dit-on du côté d’une administration d’Etat spécialisée.

· Passer de l'individu au collectif

Y compris pour des porteurs seuls, l'accompagnement vise à leur faire prendre conscience que tout projet implique la capacité essentielle à savoir s'entourer et à travailler collectivement à sa réalisation. Si, selon les constats d’une Agence régionale de soutien à l’ESS, « les jeunes sont a priori moins sur des démarches individuelles que les entrepreneurs plus âgés et sont convaincus de l'intérêt de faire ensemble », il n'en reste pas moins qu'ils sortent tous, plus ou moins fraichement, d'un système scolaire qui favorise et promeut l'individualisme et l'esprit de concurrence plus que les travaux en groupe et la collaboration. Tant à Etymon qu'à Cap Berriat et dans le compagnonnage de Repas, l'accompagnement inclut volontairement la dimension collective entre porteurs de projets. Comment travailler ensemble, comment donner envie de s'engager, comment monter des évènements ou des projets collectifs, ces questionnements ne sont pas simplement abordées de façon théorique mais bien mis en pratique sur des réalisations concrètes (cf les groupes-action de Repas par exemple).

Le faire ensemble s'accompagne également du « penser ensemble » et du « penser global »: « On rencontre beaucoup de jeunes avec des super idées mais ils s’aperçoivent vite que leur mise en œuvre va être difficile. Ils se rendent compte qu’ils n’iront pas loin tous seuls et qu’ils ont intérêt à des alliances plutôt que de se mettre en concurrence » constate-t-on à Cap Berriat.

· Passer du groupe de copains au collectif de collègues de travail

Penser que cette question du collectif se pose moins (car a priori plus évidente) lorsque le projet est porté dès le départ par un groupe de personnes est une erreur que beaucoup de jeunes ont tendance à commettre, d'autant plus lorsqu'il s'agit d'un groupe d'amis au départ. « On doit les aider à faire le deuil du groupe affectif pour passer au groupe projet » souligne Yann Sourbier du Repas.

Cela est d'autant plus nécessaire qu'au stade de la conception succède plus ou moins rapidement celui de la réalisation: les questions d'organisation, de relations de pouvoir, d'organisation … se posent alors très concrètement et peuvent compliquer rapidement les dynamiques de groupes basés au départ sur des sentiments d'affinités affectives. A Cap Berriat, on note que l'étape cruciale qui, fréquemment, peut conduire à l'explosion d'un groupe, et qui nécessite donc un accompagnement renforcé est celle de la création du premier poste salarié. 

2. Laisser les jeunes maîtres de leur projet

· Accompagner n'est pas porter

« Accompagner, surtout si l’on se place dans une optique d'ESS, c’est écouter le sens que les porteurs donnent à leur projet » souligne un fonctionnaire Jeunesse et sports. Être à l'écoute, faciliter, sont des termes qui reviennent souvent. Mais cette posture empathique s'accompagne dans le même temps d'un soutien sans angélisme béat. 

L'accompagnement peut même volontairement comprendre une phase de déstabilisation pour sortir les jeunes de leurs cadres de pensée habituels. C'est en tout cas la posture assumée dans le compagnonnage de REPAS qui insiste en premier lieu sur la nécessité d'un véritable travail de « déformation »: « leur éducation et formation antérieures les ont formatés à l'esprit de concurrence, au fractionnage des matières ». Or la création de projets nécessite coopération et polyvalence continues.

« Parfois, en aidant, on casse des rêves » reconnaît-on dans une Chambre des métiers. Pourtant, cette aide à la prise de recul est mise en avant par tous ; elle est facilitée par l' « effet miroir » de l'accompagnement, d'autant plus lorsqu'il est directement renvoyé par un groupe varié d'acteurs. C'est en tout cas comme tel qu'est constitué l'ensemble des intervenants du compagnonnage  Repas : groupe des compagnons, tuteurs et entreprises du réseau permettent de renvoyer de façon démultipliée ce que le projet renvoie comme image chez ceux qui n'en sont pas directement partie prenante.

L'accompagnement ne signifie pas faire à leur place, ni infléchir le projet mais amener les créateurs à se poser les bonnes questions, à formaliser leurs besoins, à aller chercher des conseils là où ils peuvent en avoir.

· Fournir un appui à la carte 

Tant à Cap Berriat, qu'à Etymôn ou dans les CLAP, l'accompagnement proposé est adapté aux projets
. Il se caractérise par des réponses à des sollicitations en continu de la part des porteurs.

Il combine un accompagnement individuel (par projet) sur différents types de problèmes (techniques, administratifs, recherche de financement, création d'emploi, mise en réseau...) et des temps de formation collective quand des besoins similaires émergent. Ainsi sont organisées des rencontres thématiques communes voire, comme à Cap Berriat, des rencontres type échange de savoirs qui sont parfois animées par les jeunes eux-mêmes sur la base de leurs compétences acquises et transmises.

Même dans les structures d'appui traditionnelles, on reconnaît que si l'adaptation au projet fait partie intégrante de la dimension de leur travail, celle-ci est parfois encore plus nécessaire avec les jeunes porteurs : « on fait du formel et parfois beaucoup d'informel. On a un peu contourné certaines procédures pour s'adapter, on n'allait pas leur faire perdre un contrat pour des histoires administratives » reconnaît un responsable d’une Chambre des Métiers.

· Fournir un cadre d'échanges informels entre créateurs

Hormis pour les Clap, les trois autres dispositifs insistent sur le lieu d'échanges informels et informants que constituent leur structure pour les porteurs. Indépendamment d'elles, mais en leur sein, les porteurs trouvent un cadre pour échanger et débattre sur la vie associative, l'actualité culturelle, sociale, politique et économique. Dans le compagnonnage Repas, qui comprend des moments de séjours collectifs sur plusieurs jours, cet aspect a été très formellement pensé autour des questions de prise en charge des aspects de la vie quotidienne comme participant également de cette dynamique d'échange informels mais néanmoins très formateurs.

Ces dispositifs offrent donc un espace, « une ruche » qui vivent indépendamment d'eux grâce à la co-présence des jeunes.

· Laisser vivre les projets

Respecter les porteurs et ce qu'ils entreprennent, c'est aussi prévoir, dans l'accompagnement même, de les laisser vivre sans eux. « On convient de rendez vous avec eux, et ce sont eux qui gèrent, on n'est pas des éducateurs » insiste J.F Miralles de Cap Berriat. Le compagnonnage de Repas prévoit volontairement une période de deux mois de vide dans la formation : « il faut qu'il y ait un blanc, c'est un temps de maturation nécessaire. Pendant quatre mois, ils ont emmagasiné et c'est ensuite à eux d'en faire quelque chose».

Dans les CLAP, on insiste sur le fait que les accompagnateurs doivent veiller à ne pas s'approprier le projet des jeunes, ce qui est parfois compliqué, comme le souligne Cap Berriat, lorsqu'ils constatent des changements d'orientation auxquels ils n'adhèrent pas forcément. « Mais le principe de non ingérence est fondamental ».

3. « Armer » les porteurs

· Pallier le manque d'expérience pratique

Les jeunes ont, par définition, du fait de leur âge, peu d'expérience pratique et ont donc besoin d'un accompagnement plus spécifiquement axé sur la phase opérationnelle de mise en œuvre des projets. Alors que beaucoup ont des compétences générales et un bagage universitaire conséquent, ils manquent de maîtrise technique sur la gestion et sur l'acquisition de nouvelles compétences. C'est précisément ce manque d'expérience qui a amené Etymôn à proposer un accompagnement dans le cadre de couveuses (l'une associative, l'autre assez similaire à une CAE). « En moyenne, ils ont moins de maturité, donc moins de capacité à choisir des priorités » relate F. Gay d'Etymon, « ils ont les moyens mais ne savent pas comment s'y prendre », souligne un autre accompagnateur.

Ainsi, si les jeunes sont formés et diplômés, ils manquent d'expertise sur les métiers, d'où l'importance de compléter parfois l'accompagnement via des formations plus spécifiquement orientées sur les métiers telles qu'elles peuvent être dispensées dans les chambres consulaires ou par des organismes de formation.

· Apporter le réseau et la crédibilité qui va avec

La mise en réseau avec d'autres partenaires et la mobilisation d'experts est un point clé de l'accompagnement. Les dispositifs apportent aux jeunes la force de leur réseau, d'autant plus importante que ceux-ci doivent affronter, comme porteurs de projets « de fortes résistances  sociales » dues souvent en grande partie à leur âge.

Les dispositifs apportent souvent en plus un « label », une reconnaissance particulièrement utile pour aller frapper à d'autres portes. Ils prodiguent un soutien moral, un parrainage qui non seulement donne confiance pour contacter d'autres partenaires potentiels mais qui fait également que ces interlocuteurs  seront plus attentifs à leur demande. Cette mise en contact et la caution qui va avec sont d'autant plus importantes qu'  « ils n’ont pas trop conscience de la complexité de la communication avec l’autre, en tenant compte de ses réactions » d'où la mise en place de tutorat ou de parrainage qui a pour objet de faciliter leurs relations avec les institutions notamment, comme à Etymôn.

D'autres assument clairement la volonté de ne pas être des tuteurs ou des médiateurs mais bien plus une interface entre les jeunes et les institutions notamment: c'est le cas de Cap Berriat.

Cette facette est également importante dans la relation avec les clients: « Être intégrés dans la CAE leur apporte de la crédibilité vis-à-vis de leurs clients ; ils ou elles en ont besoin d’autant plus qu’ils sont jeunes » commente la gérante d’une CAE.

· Adopter une posture de réalisme économique 

Le travail sur les fondamentaux de l'économie (rapport à l'argent, à l'activité marchande, …) apparaît comme une nécessité de premier plan.

« Pour beaucoup, c'est la planante complète sur les réalités économiques, il y a toujours cette idée que l'argent est sale. Il y a un gros travail de décodage à faire sur l'économie». Ainsi, un des premiers devoirs que les compagnons de Repas ont à faire est d'expliquer le coût des produits et services vendus par les entreprises dans lesquelles ils sont accueillis, afin de comprendre de quoi est fait le prix d'un produit.

Un des aspects les plus compliqués est également de leur faire prendre conscience que leur travail a une valeur. Ceci est d'autant plus problématique que, génération oblige, la précarité dans le travail des jeunes est une dimension intégrée, au point de paraître normale, tant par la société en son entier que par les jeunes eux-mêmes. Les créations d'emplois, même s’agit le plus souvent d’ emplois aidés, sont l'occasion de les questionner sur ce qu'est la nature du lien salarié.

L'assimilation des réalités (et contraintes) macroéconomiques se fait concrètement par leur application à la gestion d'activité. « L’économique (la recherche de financement, établir un budget, une stratégie de développement) amène les jeunes porteurs à s’interroger sur leur place comme acteur économique, à réfléchir à la valeur de ce qu’ils peuvent produire et qui peut avoir une valeur pour négocier une subvention d’aide à l’emploi, à être reconnus pour ce qu’ils font ».

Tout l'enjeu est de leur faire comprendre que par la création de leur activité, ils vont devenir eux-mêmes des acteurs, et pour certains, des responsables économiques.

· Apporter un appui au fonctionnement juridique et administratif des structures 

S'il est un domaine où les jeunes créateurs s'aperçoivent rapidement qu'ils ont besoin d'un suivi et d'un accompagnement au long cours, c'est bien sur tout ce qui relève, de près ou de loin, des dimensions financières, comptables et administratives de leur projet. Beaucoup identifient d'ailleurs comme ces domaines le ventre mou de leurs compétences (et appétences!), au point qu'ils les perçoivent souvent comme un facteur même de fragilité de leur projet.

Logiquement, les dispositifs (sauf une fois encore celui de Repas qui travaille en amont de la phase de création mais qui, dans la formation, intègre néanmoins la prise de conscience pratique de ces problèmes) fournissent tous, en plus d'un appui logistique (mise à disposition d'outils et de services de communications, voire de locaux) un accompagnement technique sur ces différents aspects qui touchent directement la mise en œuvre du projet. « Pour nous, il y avait un besoin d’accompagnement sur le fond et pas seulement sur les comptes et les aspects matériel, récapitule un porteur d’initiative. L’organisme de notre Région nous a apporté sur ces deux registres ».

Dans les quatre retenus, seul l'un d'entre eux, les CLAP, peut apporter également un soutien financier direct. 

Ainsi, la notion d’accompagnement intègre divers types d’apports ; s’ils ne sont pas présents, cela peut amener les projets à des « ruptures d’accompagnement » (par exemple celle vécue par ceux porteurs quand ils ont décidé de quitter un organisme qui ne les aidait pas sur leur dimension ESS).

Conseils de fonds et conseils plus techniques doivent, pour certains, se retrouver globalement dans l'accompagnement qui leur est proposé, d'où l'importance qu'ils donnent à un appui qui ne se limite pas à des réponses pré-formatées à leurs besoins. 

· Une « conscientisation politique » assumée

Deux structures sur les quatre, Cap Berriat et le compagnonnage Repas, assument une posture quasi-politique (au sens d'accompagnement à la prise de conscience et de responsabilités) de leur accompagnement. 

Si à Cap Berriat, l'accompagnement veille à répondre aux besoins qui portent sur le projet, il les emmène dans un second temps sur la question du politique et de la citoyenneté. Clairement, la volonté est de ne pas se situer uniquement sur de l’accompagnement individuel mais de resituer chaque projet, qui peut être personnel au départ, sur la question de la compréhension de l’environnement politique et institutionnel notamment. L’association se revendique comme interface et non pas médiateur, en amenant les jeunes à dialoguer avec le politique. « On a su développer des outils de frottements et de dialogue pour libérer l’expression, pour donner envie ».

Enfin, l’appui à la mise en responsabilité des jeunes rencontre l’enjeu fondamental de la démocratie et de la préparation d’une relève : « nous, on s’est obligé à penser la relève mais le plus souvent on ne se pose pas la question de la transmission», explique Cap Berriat, dont le Conseil d’administration est composé pour moitié de jeunes de moins de 30 ans.

L'enjeu de la relève des acteurs économiques alternatifs et solidaires et de la transmission de leurs principes coopératifs aux plus jeunes est au fondement même de la création du compagnonnage Repas.

4. Des dispositifs qui questionnent l'ESS ...

· Sur ce qu'elle est aujourd'hui

Beaucoup de porteurs de projets seraient, selon les structures qui les accompagnent, des Mr Jourdain de l'ESS : leurs projets sont animés par la volonté profonde de défendre certaines valeurs et tous disent vouloir travailler et produire autrement. Mais comme cela est souligné dans la synthèse générale, ils ne s'inscrivent pas d'emblée dans le champ de l'ESS et prennent conscience de leur inscription dans ce champ, souvent, via l'accompagnement dont ils bénéficient et qui les met en réseau avec les acteurs nombreux et variés de la nébuleuse ESS. «Les jeunes ne découvrent pas l’intérêt «  social ou solidaire » des choses mais en revanche, ils découvrent que ces dimensions peuvent être mises en œuvre dans leur organisation ou leur façon de travailler », analyse-t-on à Cap Berriat.

Plus que sur un mode d’adhésion à une famille, l'entrée se fait plutôt à travers la dimension d'utilité sociale du projet. Cette caractéristique est également reconnue et admise comme telle du côté institutionnel. Ainsi, dans un Conseil Régional, on reconnaît s'intéresser aux activités, dans une optique de soutien à l’ESS, soit au titre de leur portée sociétale globale, soit en fonction de leur statut, soit au titre de leur impact social direct. « Mais on demandes que seulement deux de ces trois critères soient respectés, car le mouvement de l’économie sociale n’est pas assez fort pour le moment ». Cette prise de distance avec une définition normée de l'ESS, tout en se référent à ses principes, est également un point commun d'Etymôn, de Cap Berriat et du Repas.

L’enracinement d’Etymôn dans l’économie sociale et solidaire, qui est énoncé sans ambiguïté, ne signifie pas que tous les projets accompagnés partagent cette référence : « environ 70 % d’entre eux sont clairement ancrés ESS ou ont une utilité sociale », évalue F. Gay, et certains sont des projets individuels, « sans dynamique collective et démocratique ». Mais avec l’ensemble des porteurs, qui doivent d’ailleurs devenir adhérents de l’association Etymôn, les accompagnateurs « essaient de faire éclore des dimensions collectives ».

· Sur le renouvellement de son champ et de ses pratiques

D'une manière ou d'une autre, ces dispositifs qui revendiquent une proximité avec l'ESS, sans parfois tout à fait s'y inscrire pour certains, sont amenés à se confronter, à la fois globalement mais également concrètement dans la pratique de leur accompagnement aux porteurs de projets, à la question des statuts.

Etymôn demeure principalement ancré dans le mode associatif. « Dès qu’une activité de statut associatif marche, on a vite tendance à vouloir la transformer en SCOP ou en SCIC. Il est bon d’avoir une vraie volonté d’existence économique ; mais vivre dans le marché, avec sa compétition, cela ne laisse que peu de temps à l’inspiration, tandis que l’association le permet davantage, via la mobilisation de bénévoles notamment.» Etymôn porte donc intérêt aux expériences de couplages entre associations et coopératives ou entre les associations et des SARL dans lesquelles elles ont un poids principal.

La question du statut est également au centre des questionnements à Cap Berriat. « On se sent un peu piégé par l’hypocrisie qu’il peut y avoir autour du statut associatif, même si on n’a pas de scrupule à utiliser les dispositifs existants d’aide pour créer un emploi pour un jeune. C’est toujours mieux que le RSA ». Un travail est donc en cours avec une coopérative d’activités et d’emploi (CAE) pour le développement d’une couveuse de projets qui permettrait aux jeunes d’entreprendre autrement avec un statut adéquat.

Au Repas, la référence à des modes économiques alternatifs et solidaires est privilégiée. L'expérience  du réseau montre que les associations, les mutuelles ou les SCOP ne sont pas les seules à faire de l'économie autrement: « il n'y a pas vraiment de famille ESS : quel point commun y a-t-il entre une grosse mutuelle et une association d'aide aux personnes âgées? Parfois, certaines entreprises en incarnent mieux les valeurs »; tout un pan de la prise en charge collective du secteur agricole (Gaec, GFA mutuels…), remarque-ton, ne relève actuellement pas de l'ESS.

Outre la question de son champ d'intervention, l'ESS ne peut, selon eux, faire l'économie de certaines réflexions, actuellement encore absentes, sur son management, sur son positionnement sur un territoire avec les élus, ou sur son approche encore prédominante, d’après les interlocuteurs entendus, en terme d'insertion et de solidarité et non d'activité économique.

Le champ de l’ESS est plus indirectement investi dans la façon dont le projet va se construire et sur la vision du monde qu'il sous tend que sur des questions de statuts, qui ne sont, comme d'ailleurs le pensent beaucoup de porteurs de projet, qu'un outil au service d'un projet.

5. Les pistes pour un meilleur appui

· Ne pas se laisser enfermer dans les logiques d'institutions et de dispositifs trop rigides

Les mises en garde, tant du côté des porteurs, qui en souffrent parfois, que du côté de certaines structures, sont nombreuses sur un accompagnement qui deviendrait un étouffoir parce que trop normé. 

Il est fondamental que les jeunes créateurs puissent trouver des espaces où il est possible d’expérimenter, y compris pour que le non aboutissement de leur projet ne soit pas seulement vécu comme un échec le cas échéant. Ainsi, l'aide au rebond est importante mais encore peu pensée malgré des constats généralisés sur la grande réactivité et la capacité des jeunes porteurs à résister à l’adversité. Sur la base de ces constats, les CLAP ont mis en place une capitalisation des compétences acquises pendant le processus de création même si celui-ci n'aboutit pas.

Mais de façon générale, les collectivités sont encore très peu dans des logiques de soutien des avancées progressives et à la capitalisation des compétences, pourtant multiples, générées par les expérimentations.

Certains outils qui existent déjà pourraient être repensés pour les permettre. Ainsi, comme le suggère le réseau Repas, le service civique pourrait être un formidable marche-pied pour permettre aux jeunes de connaître l'ESS et les entreprises ayant fait le choix de produire autrement.

· L'importance de la sensibilisation en amont à l'entrepreneuriat social 

Beaucoup d'accompagnants des créations portées par les jeunes constatent que leur éducation et leur formation initiale les ont peu sensibilisés à la création d'activité. « En France, les jeunes sont formés et éduqués à être de futurs salariés, pas de futurs dirigeants », «  on est plutôt sur le mythe du postier que sur celui du plombier ».

Le mythe, largement véhiculé par l'Education nationale, d'un métier formaté aux études a encore la vie dure alors que la création, encore plus dans des secteurs innovants comme ceux investis par les jeunes, au croisement de divers domaines et activités, nécessite que l'on invente en permanence son métier.

La connaissance même de l'existence du champ de l'économie sociale et solidaire par les plus jeunes est encore à travailler, y compris dans le système d'enseignement, de même que son insertion dans l'économie « dans l'ESS et dans les milieux de l'éducation populaire, il y a encore beaucoup de  sous-développés de l'économie » note un des acteurs.

· Aller vers « les oubliés de la création »

Avant de penser l'accompagnement à la création, il est également nécessaire, pour certains jeunes, d'accompagner la naissance de l'envie, de l'idée qui deviendra un jour, peut-être, un projet. Beaucoup de jeunes s'interdisent encore de penser qu'ils peuvent être à l'origine d'une réalisation.

Une réflexion est ainsi en cours à Cap Berriat pour réussir à toucher « les jeunes des quartiers sur le carreau qui n’osent pas exprimer leurs désirs et se lancer ». L’idée est donc bien de repérer les jeunes les plus défavorisés pour les mettre en dynamique de création.

«Les organismes qui sont là pour aider les projets des jeunes ne savent pas communiquer auprès de ceux qui en ont le plus besoin » souligne de son côté l’un des porteurs d’initiatives, en ayant à l’esprit principalement les jeunes peu qualifiés des quartiers populaires. Aller vers eux est d'autant plus nécessaire que les dispositifs de financement, notamment, ne prennent pas en compte ce travail de maturation en amont, pourtant préalable indispensable, et se limitent encore bien trop à la logique de projet. « La plupart des Collectivités s’intéressent au résultat de ce que font des jeunes, mais pas tellement à la dynamique qui est derrière, avec ses aspects de formation »; « entre les pouvoirs publics et les noyaux de jeunes porteurs, ce sont deux mondes qui s’ignorent, encore plus lorsque les jeunes sont issus des quartiers populaires», évaluent deux interlocuteurs différents.

· Mieux faire connaître et utiliser l'existant dans une dynamique de développement local

Actuellement, de nombreux outils existent mais tous sont pilotés différemment selon les structures qui les portent. Cette absence de cohérence et de coordination des pilotages entraîne un déficit d'encadrement et de suivi : « beaucoup de jeunes se plantent car il n'y a pas de remise à plat de leurs objectifs, pas de pratique du bilan, pas de structures qui les aident à rebondir ». Si les différents acteurs de la création se vivent encore comme issus de mondes très séparés, les porteurs de projets n'ont pas de complexe à aller taper à toutes les portes et à prendre les bouts d'information et d'accompagnement qui leur convient là où il est.

Une mutualisation des outils et des organismes, y compris entre acteurs de l'ESS et de l'économie  classique, pour former des sortes de plateforme afin de répondre au besoin d'accompagnement de ces projets, paraît d'autant plus nécessaire qu'actuellement, une multitude d'organismes, souvent indépendants les uns des autres, agissent souvent en ordre dispersé sur les mêmes terrains.

Le développement de ces plateformes sur une base territoriale locale semble d'autant plus nécessaire que les projets portés par les jeunes sont plutôt ancrés sur leurs territoires mais pourraient l'être encore plus si les territoires étaient en capacité de les appréhender plus fortement qu'actuellement comme un facteur de développement local.

Les activités créées par les jeunes bénéficient encore peu de financements publics. Or elles ont un impact économique indéniable.

· 
Développer les appuis à la pérennité 

« L’aide à la création, c’est très bien. On a fait techniquement les choses et on s’arrête là ... » 

Si les aides à la création existent en grand nombre (ce qui ne préjuge en rien de leur accessibilité par ailleurs), l'absence d'outils pour pérenniser les projets est assez flagrante. «On reste encore largement dans une vision administrative et non vivante des choses » souligne-ton dans une agglomération.

Or, c'est véritablement dans le développement à moyen terme des projets que les structures publiques doivent jouer leur rôle de soutien prospectif et financier pour aider les projets. Sur ces aspects, il semble que les choses bougent un peu dans les collectivités. Un fonds d'investissement solidaire, Equisol, a été créé par la Midi-Pyrénées puis la Région Ile de France pour consolider les structures porteuses. Le dispositif Créactives de la Région Paca est une convention pluriannuelle qui vise à amener la structure à développer les conditions de son autonomie.

Dans la gestion des dépenses des collectivités, le développement des clauses d'insertion pourrait permettre à certains de ces projets de se développer en bénéficiant d'un accès plus facile à la commande publique. 

Mais la gouvernance même des collectivités impacte ce développement : le turn over dans les services en charge du suivi des projets est parfois évoqué comme un réel problème. Rendre plus visible et plus lisible le fonctionnement interne des institutions est également une aide à la pérennité de projets sur leur territoire.

· Faire une place aux porteurs dans le fonctionnement des dispositifs d'accompagnement

« On ne peut pas passer son temps à dire que les jeunes sont plein de potentiels et ne pas leur faire une place dans la gestion de l'association » affirme-t-on à Cap Berriat où la moitié du conseil d'administration est composé de jeunes de moins de trente ans.

Alors que tant de collectivités commencent à se saisir de questionnements sur la démocratie participative, pourquoi ne commenceraient-elles, pas dans des comités de pilotage ou de travail sur leurs dispositifs d'aide à la création, à intégrer des représentants de ceux qui en bénéficient? La plus sûre façon de savoir si ce qui est mis en place est adapté est de laisser s’exprimer, à propos de ces dispositifs, les capacités des premiers concernés.

A plusieurs reprises, les termes de « dentelle », « d'alchimie fine », de « sur mesure » ont été utilisés pour caractériser ce qu'est ou ce que devrait être un accompagnement réussi. Plus que des machineries lourdes déployant des arsenaux de méthodes et de recettes prêtes à l'emploi, et donc inadaptées, beaucoup insistent sur la nécessaire fluidité et adaptabilité de l'accompagnement et des aides qui vont avec.

Au regard des caractéristiques des projets portés par les jeunes, cette réactivité et ces capacités d'adaptation des différentes aides sont plus que jamais nécessaires.

Les dispositifs de soutien à la création d’activités économiques en France

Au total, 88 dispositifs
 ont été recensés par l’Agence pour la création d’entreprise (APCE) dont :

-27 dispositifs portés par l’État et/ou ses établissements, soit 31% ;

-34 dispositifs portés par des associations et des fondations privées, soit 39% ;

-14 dispositifs portés par des CCI et Chambres économiques, soit 16% ;

-13 dispositifs portés par des collectivités locales (conseils généraux et régionaux, municipalités), soit 15%.

Il convient néanmoins de souligner que les dispositifs, même quand ils sont portés par des associations et fondations, sont généralement pilotés et mis en œuvre en étroite collaboration ou partenariat avec les collectivités et leurs services mais également avec l’État, à travers les établissements de l’Éducation nationale et de l’Enseignement supérieur.

Seuls 18 dispositifs ont une envergure totalement nationale, soit 20% de l’existant, les autres dispositifs ayant majoritairement une envergure régionale.

Typologie des publics visés

Tranches d’âge : sur l’ensemble de ces dispositifs, les critères liés au public visé sont les suivants : 18 n’ont aucun critère d’âge et s’adressent donc à tous ; 19 s’adressent aux jeunes dès le secondaire ;  51 s’adressent à des jeunes à partir de l’enseignement supérieur, qu’il soit universitaire ou professionnel. 

Le public des 18-25 ans est donc très majoritairement le public cible de ces dispositifs.

Autres critères : au-delà du critère de l’âge, la situation des bénéficiaires de ces dispositifs peut être également très diversifiée : scolarisé, diplômé et non-diplômé, en cours de formation, en cours d’apprentissage, avec et sans expérience…

Excepté une minorité (moins de 5%) qui s’adresse uniquement à des femmes ou à un public en difficulté, tous ces dispositifs sont donc peu sélectifs a priori concernant le profil des publics.

Les critères d’accessibilité en amont sont donc essentiellement liés à l’inscription territoriale et à la nature de l’opérateur portant le dispositif (les dispositifs notamment portés par des organismes universitaires, en partenariat avec des universités ou des écoles d’enseignement supérieur ciblant les étudiants de ces universités et de ces écoles).

Typologie des projets visés

69 dispositifs ne ciblent aucun projet de création d’activités économiques en particulier et sont donc des dispositifs généralistes de soutien à la création d’entreprise ; soit 78%.

10 dispositifs ont pour critère de sélection l’innovation (qu’elle soit technologique, scientifique ou sociale), soit 11%.

8 dispositifs sont positionnés sur des secteurs d’activités spécifiques (agroalimentaire, culture, restauration…), soit 9%.

La très grande majorité des programmes existants est donc ouverte à tout type de création d’activités économiques. 

d’après note de synthèse de Farid Mebarki, Ministère de la jeunesse et des solidarités actives

Annexe 2

Les initiatives étudiées et leurs activités-socles

N-PdC   La Pioche (59), épicerie solidaire

N-PdC   Gecco (59), collecte – recyclage huiles alimentaires usagées, recherche appliquée en rapport

H-Nmdie   SCOP-Services 76 (76), services à domicile

B-Nmdie   Hyes –Hybrid Energies (14), énergies alternatives, coordination d’un « éco-domaine »

IdF   Choc-éthic- Puerto Cacao (75), bar-boutique à chocolat, fabrication chocolats, animation

IdF   AJC- Le Projecteur (91),conception-rédaction-diffusion magazine jeunes

Idf   e-graine (78), éducation au développement soutenable

Lor   Atelier Dynamo (54), réparation-vente vélos, sensibilisation usage vélo

Bret   La lande des chèvres (29), agriculture – élevage « bio », accueil groupes enfants, création AMAP 

Bret   Doujan (29), conception-production-diffusion couches lavables et autres éléments hygiène

Bret   Crumble Concept (35), services en infographie

Bret   Parasol (35), assistance projets d’habitat groupé

P de L   Marchands de SABLE (44), création décors extérieurs matériaux recyclés

Bourgogne   Echo (71), toilettes sèches, éducation à l’environnement

F-Comté   La Tisanerie des Millefeuilles (25), salon de thé et boutique plantes aromatiques

P-Chrte   La Frênaie (79), construction hébergements légers, éducation à l’environnement, hébergement touristique

Lim   L’Atelier (23), café-épicerie, animation culturelle, formation

Auv   A tout va bien (43), café, animation culturelle

Rh-A    La petite roulotte (38), théâtre marionnettes

Aq    Ecomen (33), nettoyage industriel

Aq    Johanstyle (40), conception-vente vêtements, solidarité internationale

Aq    Barnekadean Bizi (64), logement des jeunes

Midi-Pyr    Mano Facto (31), vente créations manuelles, animations

Midi-Pyr    L’appétit des possibles (31), cuisine-traiteur, éducation à la nutrition et à l’environnement

Midi-Pyr    Coop’Conseil (31), conseil en développement local

Lgdc-R    Mobiléco (34), vente-location-réparation véhicules « écologiques »

Lgdc-R    Les Trois bio (66), collecte-transformation-vente fruits « bio »

PACA    Zim Zam(13), éducation par le cirque pour déficients intellectuels

PACA    Equitable Café (13), café-épicerie, animation culturelle, pôle ressources ESS

Données complémentaires sur le programme ENVIE d’AGIR

-document Ministère de la Jeunesse et des solidarités actives-

Premier programme national de soutien à l’engagement et à l’initiative des jeunes, Envie d’agir est une action du Ministère de la jeunesse et des solidarités actives qui encourage, soutient et valorise la capacité d’initiative des jeunes de 11 à 30 ans, dans tous les domaines : solidarité internationale ou de proximité, animation sociale et culturelle, développement durable ou création d’activité économique...

Envie d’agir apporte un soutien à la fois pédagogique, technique et financier permettant d’accompagner les jeunes, de l’émergence à la réalisation effective de leur projet quel que soit leur âge, leur situation ou l’envergure de leur projet.

· Enjeux et objectifs

· développer l’autonomie, le sens des responsabilités individuelles et collectives et l’implication des jeunes dans la vie sociale et publique, 

· encourager l’expression de leurs talents, de leur capacité d’action et de création,

· contribuer à leur l’insertion sociale et professionnelle par la voie originale de l’expérience,

· promouvoir une image positive des jeunes dans la société, acteurs à part entière et indispensables de son développement social, culturel et économique.

· Modalités d’intervention

Envie d’agir, un programme national, une approche globale et un accompagnement intégré :

· un label national et public,

· une offre de services concrète et adaptée à la diversité des attentes des jeunes,

· une présence de proximité sur tout le territoire : métropole et outre-mer,

· un réseau d’appui et d’expertise structuré dans chaque département,

· une exigence qualitative tant du point de vue de l’implication des jeunes (auteurs et acteurs de leur projet, défi pour soi) que des dimensions données aux projets (utilité sociale, impact local, créativité, prolongements),

· une intervention globale et intégrée : accompagnement personnalisé des candidats, formation, financement, suivi, valorisation et mise en réseau des lauréats,

· un outil d’insertion sociale et professionnelle original fondé sur la mobilisation et la reconnaissance des compétences issues de l’expérience,

·  un réseau d’anciens lauréats prêts à partager leur expérience,

· une dynamique partenariale pérenne en faveur de l’initiative des jeunes, mise en œuvre à tous les échelons du territoire et concrétisée par un effet de levier réel en matière de co-financements locaux, publics et privés,

· une fonction de recherche et d’expérimentation sur les conditions d’accès des jeunes à la démarche de projet, sur les processus d’autonomisation des jeunes et sur l’impact de la pédagogie du projet dans les parcours d’insertion sociale et professionnelle.

· Le soutien aux créateurs d’activitÉ Économique

Le programme Envie d’agir promeut la culture de l’initiative et l’ouverture vers des perspectives d’utilité sociale pour tous les projets. C’est fort de cet esprit que le programme soutien prioritairement les jeunes créateurs d’activité économique dont les projets sont en prise avec enjeux sociaux, éthiques et écologiques qui traversent notre époque. Chaque année le programme accompagne des projets de création d’activité touchant aux services à la personne, au commerce équitable, à l’offre de biens ou de services à des personnes fragilisées (économiquement, socialement, physiquement…), au développement culturel, sportif, éducatif… Ces initiatives, proposant un modèle économique innovant et répondant aux besoins localement exprimés, relèvent de l’économie sociale et solidaire.

Chiffres clés : 

· 421 créations d'activités économiques ont été soutenues par Envie d'agir en 2008 

· 745 jeunes entrepreneurs (certains projets sont collectifs) primés

· Montant moyen des bourses attribuées :  4 473 €  

· 1,9 millions d’euros de financement total consacré par le ministère au soutien à la création  d’entreprise (moyenne 4 569 € dans le cadre de Défi jeunes).

· 1,6 millions d’euros de cofinancement par le parrainage (effet de levier)

· 11% ont été créées en zone Politique de la Ville (42 projets) et 33% en zone rurale enclavée (138 projets).

· Profils des jeunes entrepreneurs LaurÉats

· Age médian : 26 ans (8 projets ont été portés par des créateurs de moins de 21 ans)

· 69% de demandeurs d’emploi au moment de la création

· 48% de jeunes femmes créatrices (+15 points par rapport aux statistiques nationales INSEE)

· 36% des créateurs d’activité ont un niveau d’études inférieur ou égal au baccalauréat.

· Les projets démarrent avec un budget global prévisionnel moyen de 38 486 €

· 365 emplois créés via les activités économiques lauréates

· 125 projets d’entreprenariat collectif (28% des créations d’activités) 

· 43 projets portés par des associations ou des scop

Répartition par secteur d’activité et statut :

· 38% dans le secteur des services aux entreprises et à la personne 

· 32% dans le secteur de commerce, de l'artisanat et de l'agriculture 

· 15% dans les produits et services culturels et métiers d'art 

· 13% dans les produits et services de loisirs

· 2%  dans le secteur scientifique et technique

· 37% d’entreprise individuelle

· 28% de SARL

· 17% d’EURL

· 13% d’association, 1% en Scop

· 4% en qualité de travailleur indépendant
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�	Laurence Fillaud-Jirari, Vincent Berthet, Betty Nguyen, Gaëlle Buisset, Frédérique Bruyas, Antoine Pillet, Marie-Pierre Cattet, en relation avec Anne-Laure Fédérici et Bérénice Dondeyne (RTES)


�	 On peut noter que, du fait de la mise à l’écart d’une partie d’entre elles, pour un motif ou un autre (âge des porteurs, dimension économique trop embryonnaire, expérience trop récente…),  le nombre total d’initiatives économiques solidaires répertoriées au cours de l’étude est très supérieur à ce chiffre de 50.


�	 Compte-rendu disponible auprès du Réseau (alfederici@rtes.fr).


�	 Toilettes sèches, bicyclettes.


�	 Couches « bio » lavables et produits analogues


�	 Dont animation d’espaces culturels et espaces de débats publics.


�	 Education à l’environnement (9), éducation à la nutrition-santé (5), éducation à la citoyenneté (2), éducation de personnes handicapées (1)


�	 Activités centrées sur l’éco-mobilité, sur l’alimentation biologique ou sur l’éducation des jeunes au développement durable par exemple


�	 A tel point que l’étalement des contacts avec certains porteurs, sur plusieurs mois, a conduit à découvrir des évolutions sensibles dans les produits et services qu’ils vendent, ou dans leurs modes d’organisation. Cette caractéristique de réactivité, d’adaptabilité des porteurs jeunes sera ré-abordée plus loin.


�	« Les prévisionnels établis avec les comptables ou ceux qui nous conseillent sont forcément équilibrés à un niveau d’activité considéré comme normal, et donc nous savons bien qu’ils sont faux ! », constate un porteur


�	 Hybrid Energies-Ecodomaine du Boutot (14), Mobileco (34), AJC-magazine Le Projecteur (91), Echo(71), Mano Facto(31).


�	 La lande des chèvres (29), Les 3 Bio (66)


�	 D’où des demandes de reconnaissance comme « entreprise d’insertion » (démarche aboutie pour deux initiatives, en cours pour une autre) 


�	 Si tant est que ces entreprises ne soient pas d’une façon directe (subventions, dégrèvements…) ou indirecte (infrastructures des zones d’activités …), bénéficiaires de fonds publics…En parlant d’ « hybridation » de ses sources de recettes comme de l’une de ses caractéristiques importantes, l’économie solidaire ne fait que réaliser une opération-vérité refusée par de très nombreux autres acteurs économiques…


�	 Les allocations de fonds pour une action de Dispositif Local d’Accompagnement ne sont pas prises en compte.


�	 Pour trois initiatives, des subventions venant de Fondations pourraient être considérées comme du mécénat (Fondation Orange, Fondation Kronenbourg, Fondation MACIF…)


�	 Dans le cadre de la SARL-entreprise d’insertion Choc’éthic(75) et de la SCIC-entreprise d’insertion Mobileco.


�	 Année de référence (sauf exceptions) : 2009.


�	 Prise en compte des subventions contribuant au fonctionnement courant.


�	 Selon les travaux très argumentés de Pascal Perrot et Fanny Coriette (Univ. Rennes 2) sur la mesure de la « valeur ajoutée sociale » dans les associations, il est opportun de distinguer, au sein du bénévolat opérationnel, les contributions qui ne requièrent pas une « compétence particulière (à valoriser sur la base du SMIC) et celles qui renvoient à une « compétence distinctive » (à valoriser sur la base du SMIC x 2). 


�	 Sur la base d’une valorisation de l’heure bénévole à 1,5 SMIC horaire. Cf note précédente.


�	 Presque 100% dans un cas, plus de 100% dans un autre.


�	 Source : synthèse établie par F. Mebarki, Ministère de la jeunesse et des solidarités actives, d’après enquêtes INSEE (2002 et 2006) et étude APCE, « La création d’entreprise en France en 2008 ».


�	 Cf en annexe, dans le document sur les dispositifs d’appui, les passages évoquant le rôle délicat des accompagnateurs dans le passage de « groupe de copains » à des collectifs de travail. 


�	 Cf présentation de ces dispositifs dans le rapport ad hoc, joint en annexe.


�	 Soit 12 collectivités engagées, deux initiatives étant appuyées par la même Ville (Toulouse) et une initiative ayant pour partenaire une commune rurale et une communauté d’agglomération. 


�	 Parmi les dispositifs d’appui aux initiatives qui ont été approchés, certains reçoivent un appui de leur Ville ou intercommunalité, ce qui représente un apport indirect aux initiatives liées à ces dispositifs (cas de Cap Berriat à Grenoble ou d’Etymon à Toulouse). La situation est à peu près analogue pour Mobiléco à Montpellier : ce projet a été soutenu par la Communauté d’agglomération du fait de sa participation à la SCIC « mère » de Mobiléco, REPLIC.


�	 Coop-Conseil, Crumble Concept, Doujan, e-Graine, Johanstyle.


�	 D’autres formes d’aide composant ce dispositif, en particulier le financement d’un accompagnement sur plusieurs années et des prêts conséquents (sur la base d’un fonds d’appui créé avec plusieurs autres partenaires)


�	 Le fait, notamment, que les associations ne puissent s’intégrer à leur CRES(S) que par le canal d’une Fédération ou Union régionale représente un facteur d’éloignement majeur pour les jeunes porteurs qui entreprennent sous forme associative.


�	 Répartition paraissant plus équilibrée qu’elle ne l’est parmi les créateurs d’entreprises en général, qui comptent sept créateurs pour trois créatrices (enquêtes INSEE et APCE).


�	 Plusieurs informations convergent sur le fait que les diplômés de ces cursus sont nombreux à devenir responsables salariés au sein de structures que l’on peut rattacher à l’ESS, mais très peu nombreux, en tous cas juste après leur sortie de formation, à créer leur activité.


�	 Dont, pour cinq créateurs (sur deux initiatives), le stage-parcours d’initiation mis en place par l’association Repas.


�	 Auteur de Militer aujourd'hui (avec Spiros Franguiadakis et Pascal Viot, Autrement, 2005) et de Politiques de l'individualisme (avec François de Singly et Philippe Corcuff, Textuel, 2005).


�	 Eléments extraits de la synthèse établie par F. Mebarki, Ministère de la jeunesse et des solidarités actives, d’après enquêtes INSEE (2002 et 2006) et étude APCE, « La création d’entreprise en France en 2008 »


�	 On peut d’ailleurs être surpris de l’hétérogénéité de leurs documents financiers.


�	 Cf l’insistance supra sur la cohérence recherchée par les porteurs  entre le « quoi » et le « comment ».


�	 Inversement, des initiatives reposant sur une seule personne ou deux personnes se prétendant « omniscientes » (initiatives approchées au cours d’autres travaux de Développements et Humanisme) ont été couronnées d’échec ou se sont banalisées.


�	 Auteure de la thèse « L’émergence d’un régime d’action pragmatiste dans les mouvements contestataires actuels »


�	 in Revue Interrogations, n°5, 2006.


�	 Consultants.


�	 Ces données brièvement présentées ici sont approfondies dans la synthèse sur les dispositifs rencontrés qui figure en annexe


�	 Cet inachèvement ne devant pas être considéré négativement : si elle veut rester mobilisatrice, une « utopie », ce que Thomas More a très bien exprimé en fabriquant ce néologisme, est vouée à être « sans lieu », ni physique, ni institutionnel.


�	 Ce terme évoque le statut des membres d’une association, coopérative ou mutuelle, ou même d’une SARL lorsqu’elle est réellement co-portée ; mais il présente aussi l’intérêt (cf sa racine socius, compagnon) de rappeler, ce que les initiatives des jeunes illustrent bien, que la relation entre les porteurs est une composante des réalisations ESS.


�	 Il est vrai, par exemple, qu’une tendance à l’immédiateté et à l’éphémère existe parmi les jeunes. Mais leurs interlocuteurs adultes des administrations, dispositifs etc. et beaucoup de règles d’attribution des aides aux « projets » de jeunes tendent souvent à les y enfermer.


�	 Cf notamment la réflexion et l’action conduites en Bretagne par Paul Houée, et présentes également, par la suite, dans les approches de l’UNADEL. P. Houée, Le développement local au défi de la mondialisation (préface de Mamadou Dia, postface de l’Equipe nationale du Mrjc), L’Harmattan, 2001.


�	 Il arrive souvent que les porteurs soient connus, un an ou trois ans après avoir fini une formation, uniquement par les formateurs.


�	 Cf supra point 1.5.2.


�	 Cette suggestion étant destinée également aux administrations d’Etat et aux autres organismes chargés de l’appui à l’innovation


�	 La posture du compagnonnage Repas est quelque peu différente puisqu'elle se situe en amont de la mise en œuvre même du projet.


�	 Cf les apports pour des jeunes du service civil volontaire ou du service volontaire européen.


�	  Cet état des lieux ne prend sans doute pas en compte nombre de dispositifs mis en place récemment par des collectivités ou le secteur privé, la liste de ces 88 dispositifs est donc probablement loin d’être exhaustive.
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